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I - L'EUROPE, LES GOUVERNEMENTS ET lliS PAHLEI\'ŒNTS 

l - Alle1nagne 

a) Adoption des normes de base de l 10.E.C.E. relatives à la pro
tection contre les radiations 

Le 30 wai 1961, le Bunde:...;tag a adopté à l'unanimité le 
projet gouvernemental de loi ratifiant la décision du ConGeil de 
l 10.E.C.E., du 12 juin 1959, relative aux prescription:J en matiè
re de protection contre les radiations. 

Selon le rapport de la co~nisslon, les ubligation~ qui 
incombent au gouvernement fédéral en vertu de cette loi ne vont 
pas au delà de celles qui découlent de sa qualité de membre de 
l'Euratom. L'importance de la décision du Conseil de l 1 0.E.C.E. 
résulte de ce que les mesures relatives à la protection ~ontrc 
les radiations ont été étendues aux 18 Etats wel!lbres de l'O.E.C.E. 
et seront ainsi appliquées sur un territoire plus vaste. 

(Deutscher Bundestag, Verhandlungen, 30 mai 1961 ; Drucksachen 
2581 et 2755) 

b) Application du règlement n° 11 du Conseil de la Couuuunauté 
économique européenne 

Le 29 juin, le Bundestag a adopté contre quelques voix, 
un projet de loi relatif à l'application du règlement n° 11 du 
Conseil de la C.E.E., prévoyant la suppression des discrimination:; 
en matière de fret et de tarifs de transport!;. La couuuission des 
transports a constaté que les dispositions du projet de loi per
mettait le contr8le de l'observation du règlement en République 
fédérale et l'application des sanctions qu 1 il prévoit. 

La "Freie Demokratische Partei" n'a pas voté cette loi 
car, selon son porte-parole, il n 1 existe pa:~ de lois :3ewblable::-: 
dans les autres paye me1nbres de la C.E.E. et;., de plus, cette loi 
dépasse le cadre des questions de fond du règlement de la C.E.E. 

(Deutscher Bundestag, Verhandlungen, 29 juin 1961, Drusksachen 
2762 et 2893) 

c) La poli tigue de 1 1 exécutif de la C.E.E. en .uatière d 1 ententes 

A propos du projet de l'exécutif de la C.E.E. d 1 un premier 
règlement d'application des articles 85 et 86 du traité, le Bun
destag a été saisi le 29 juin d 1 une motion de sa couunir:sion éco
nomique. 3elon cette motion, le gouvernement fédéral devrait user 
de son influence au Conseil de mini:;tres afin qu 1 un certain nombré 
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Le.· gouvcrn~:-.·uH:nt..~~ ct le:.; parlel!lent:~ 

de points du projet soient 1uodifiés. 

Cette wotion ~;uggère par exemple que la procédure suivant 
laquelle une nouvelle entente jouit d'un effet provisoire si la 
couu11ission ne fuit pas opposl tion dan::> un délai <Je six wois à 
co111pter de la réception de la demande soit limitée aux accords qui 
en général affectent 111oins le libre jeu de la concurrence dans le 
cadre du 111arché couu11un. Aux autre~; restrictions à la concurrence, 
il faudrait a~pliquer le procédé d 1 autori:::;ation pur et simple pré
vu dan::; le projet de rapport, afin d 1éviter que les restrictions 
les plu::; graves à la concurrence pui:-;:.:;ent entrer en vigueur sans 
la déclaration préalable prévue à J'article 85-3 du traité. 

La motion propose égalelllent que 1 1 on renonce à l'obliga
tion de notification qui est p~évue pour certaines catégories 
d'ententes anciennes, car elle est juridiquement discutable et ne 
:.:;aurait par ailleur:::; fournir à l'Exécutif des renseignements au
tres que ceux qu'il a obtenus de toute façon grâce aux demandes 
prévue~ à l'article 85-3. 

En plu:.:;, ~;i le principe du règlement transitoire proposé 
pour les ententes anciennes était 111aintenu, les délais prévus pour 
la dewande d 1 inapplicabilité de l'interdiction et pour la décision 
de l'Exécutif devraient être réduits de 111anière à ce que la situa
tion juridique des ententes anciennes soit réglée définitive111ent 
duns les délais les plu::; court::;. Dans le cas d'ententes ne tom
l>ant pas sous le coup du règlement tran:Ji toire, 1 'Exécutif devrait 
également être en me:::;ure de consacrer mê111e après réception de la 
demande qu'une entente de l.!ette nature tombe sous le coup de l'ar
ticle 85 ... 1. 

Par ailleurs, l'audition des parties touchées par une en
tente, qui est lai::>sée à la libre appréciation de l'Exécutif, de
vrait êt:re remplacée par une obligation formelle pour l'Exécutif. 
Cette audition obligatoire est indispensable du point de vue ins
titutionnel et pour de::; raisons de politique des ententes ; elle 
seule perwettrait à l'Exécutif de prendre une décision équitable, 
car à défaut d 1 une telle audition, certains des effets nuisibles 
d 1une entente demeureraient ignorés de l'Exécutif. 

Enfin, il faudrait également prévoir que l'Exécutif soit 
tenu de publier toutes les dewandes présentées en application de 
l'article 85-3 uin:;l que ::e:; déci:.>ion:::;. La publication de cer
taines déci:;ion:..> lai:~:.;ée:~ à la libre appréciation de l'Exécutif 
telle qu 1 elle! e:;t pl'Cvue, e:.>t absolument in:::;uffisante, car on 
oublie que la puolici té ne :;ert pas seulewent à inforlller les mi
lieux éconoudques et 1 1 opinion publique wais qu 1 elle combat é'ga
lewent :.>ur différents plans la formation d'ententes empêchant 
oeaucoup d 1 entrepri:~es de conclure des accords restreignant la 
liberté de la concurrence et en éveillant des forces contraire::;. 

(Deut::;cher Bunde:;t:lg, Verhandlungen, 29 juin 1961, Drucksache 
2890} 
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d) Egali té des :..;alaire:..; 'uasculins et féulinins 

Le iilinistre fédéral du travail a expliqué jusqu 1 à quel 
point la République fédérale a réalisé et .ui:.:> en application le 
principe de 1 1 égalité des réu1unérations entre travailleurs was
culins et féminins. 

En vertu d 1une disposition de la Constitution du 23 mai 
1949, 1 1 hOimue et la fe11110e jouissent des utêmes droits. D 1 où 1 1 éga
lité de;; ~;al8.irec masculins et féminins pour un tuême travail. 
Cet te ùL:po.::>i ti on con[> ti tutionnelle étant une disporü tion d 1 ordre 
public elle a un caractère obligatoire pour les autorité~; législa
tive:..;, exécutives et judiciaires, mais aussi pour les parties 
ayant ~onclu une convention collective :·ur le~; taux de réwunéra
tion et le~; partie~'> intéressées un ac~ord intervenu entre patrons 
et travailleurs au :..;ein d 1 une entrepr·ise. La loi sur la con~:;ti
tution des entreprises et la loi relative à la représentation du 
personnel coutportent toutes deux une disposition interdisant tout 
traitelllent différencié des travailleurs en raison de leur sexe. 

Des ac~ords qui vont à l'encontre de ce principe 111aintes 
fois forutulé sont nuls de plein droit, et tout travailleur qui 
se sent lésé en raison de ~:;on sexe est fondé à postuler auprè~; 
dea juridictions ordinaires une réutunération égale pour un travail 
égal. 

Dès avant 1 1 entrée en vigueur du traité de la C.E.E., la 
République fédérale avait adhéré à 1 1 accord n° lOO de 1 1 OrganL;a
tion internationale du travail relatif à l'égalité des ;,alaires 
entre travailleurs 1uasculins et féminins. 

Des enquêtes récentes n'ont révélé aucune inégalité de 
salaire entre hommes et feuune~>. Elles ont permi~; de voir ainsi 
que le principe de 1 1 égalité des salaire~> pour un 111êwe travail 
est bien réalisé dans la pratique en République fédérale d'Alle
magne. 

(Bundestagsdrucksache 2899, 21 juin 1961) 

2 - France 

Le parlewent français et la politique 0.uropéenne 

a) Au Sénat 

Le 12 juillet, le Sénat Q discuté ct adopté le projet d€ 
loi, adopté par l'Assemblée nationale, portant ratification d'un 
accord douanier tarifaire conclu en application du traité insti
tuant la C.E.E. et d 1 un décret portant tuodifi.:!ation de ~ertainG 
tarifs douaniers à la :..;uite de la décision ~:ur 1 1 acc.:.lération du 
rythme d 1 application du traité de :kome. Ce débat a ·?té 1 1 o~ca
sion pour les orateurs de faire conna!tre leur opinion ~ur la po-
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Les gouvernements et les parlelllents 

litique européenne suivie par le gouvernewent. MM. Baumgartner,. 
lllinistre des finances et Rochereau, wini'stre de 1 1 agriculture ont 
exposé le point de vue du gouvernewent. en reprenant les idées es
sentielles développées par M. 1·1. Debré, premier winistre et eux
wêmes devant l 1 Assemblée nationale à l 1 occasion de l 1 adoption des 
mêwes projt:~,:; de loi (voir "Cahier~; wensuels" de juillet 1961, 
p. 9 et suivantes). 

JvJ. H. Cornat, rapporteur de la couuuission de:::; affaires 
économique:::; et du plan, ~ouligne que la commL~:.üon estime néces
saire de refuser toute nouvelle accélération aussi longtemps que 
des progrès décisif:; n 1 auront pas été réalisés dans le domaine 
de la politique économique eornwune et des harmonisations. Elle 
note avee ~atisfaction la décision prise par le Conseil de minis
tres de reporter à la fin de l 1 année 1961 toute nouvelle décision 
sur 1 1 accélération du désarmement douanier. 

Abordant ensuite le problèwe de la coordination des poli
tiques énergétiques, le rapporteur précise que cette coordination 
doit tenir compte, d 1 une part, de 1 1 obtention, par 1 1 industrie 
européenne, d 1énergie à des prix raisonnables et, d'autre part, 
de l'impossibilité, en raison de considérations d'ordre social et 
d 1 impératifs de sécurité, d 1 adopter des ~~olutions aboutissant à 
de trop graves sacrifices pour l 1 indu~trie charbonnière. Le grou
pe de travail interexécutif a étudié la coordination dans une 
perspective à long terme et dans une perspective à court terme. 
Actuellement le problème majeur consiste à limiter et à organiser 
la régression du charbon. Aucun effort ne doit être ménagé pour 
rendre le i..!harbon compétitif. Il faut aboutir rapidement à un 
accord entre les six pays sur une politique cou~erciale co~uune 
purtant à la fois sur le charbon et sur le pétrole. Il est néces
saire qu'une autorité puisse arbitrer les intérêts et définir une 
ligne d'évolution ordonnée. Aussi, au delà des problèmes techni
ques et économiques, toute politique coordonnée ne sera possible 
qu'à condition de partir de cette idée fondawentale que l'Europe 
est une réalité en devenir et que le:> traités engagent au delà 
de leur propre lettre. 

L 1 hannonisation des charges fiscales et salariales, pour
suit le rapporteur, e::;t peut-être la condition essentielle de ré
alisation d'une véritable couununauté européenne. Dans !..!es domai
nes, des progrès ont déjà été réalisés. L1 iwpulsion décisive 
est donnée. Les organismes qualifiés de la C.E.E. eontinuent l'é
laboration d 1 une politique sociale couuuune. Il faut souhaiter 
que l'harmonisation fiscale et :...:ociale aille en s'accentuant, sur
tout à la veille d 1 un élargissement possible du marché C01111uun. 

Pour la couuuission des affaires économiques et du plan, la 
wise en oeuvre de 1 1 a::;sociation avec les pay:> d 1 outre-mer doit 
s'inspirer de deux préoccupations essentielles. En premier lieu, 
le marché· agricole français ne doit pa::> faire.les frais des ac
cords d'association économique. Les apports ma:::sifs de produits 
agricoles tropicaux, nota11uuent dan:~ le ::;ecteur des l..!orps gras, 
risqueraient de peser :;ur le::; marché:::; agricoles français déjà 
saturés. En ::;ceolld li<:u, 1 1 a:Jsociation euro-africaine ne peut 
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Le::; gouvernements et les parleu1ents 

pas être isolée du contexte général de l'aide aux pays sous-déve
loppés. L'action de la C.E.E. doit être coordonnée très étroite
lllent avec celle des autres organi::;ations internationales. D'ail
leurs, cette coordination est déjà amorcée par la Conunission de 
la C.E.E. qui participe au Dévelopwent Assistance Group. Cette 
politique doit être pour::;uivie et renforcée. 

En ce qui concerne l'association de la Grèce à la C.E.E., 
la co1ruuis:üon estime que la portée poli tique de 1 1 accord doit 
compenser largelllent les quelques craintes'exprimées quant à ses 
conséquences éconowiques, notamment dan:.> le domaine de 1 1 agricul
ture. 

La couunission des affaires économiques et du plan estilne 
que 1 1 entrée de la Grande-Bretagne dans le marché couuuun devrait 
être assortie de conditions particulièrement str·lctes visant à 
empêcher que ce pays, fidèle à sa vocation traditionnelle, ne 
serve de zone de tran::;it ou d'entrepôt aux produits en provenan
ce du Comwonwealth, produit::; qui pourraient ainsi bénéficier abu
sivement des dispositions favorables à l'intérieur du marché com
IIIUn. 

M. A. Pinton, rapporteur de la comwission des affaire::; 
économique::; et du plan, traitant de la poli tique commune des tram;
ports, souligne son importance pour le développement harmonieux 
des échanges au sein du marché couunun. Une étape importante a 
été franchie puisqu 1 une poli tique couunune des transports a été 
définie dans ses grandes lignes. Mais il faut 111aintenant passer 
à l'application. On rencontrera de grandes difficultés notamment 
dans le domaine de la suppression des prix et conditions de trans
port comportant des éléments de soutien ain:Ji que dans celui de 
la coordination des investisselllents. 

M. M. Pauzet, rapporteur de la comwicsion des affaires 
économiques et du plan sur la politique agricole commune précise 
que le marché comwun ne peut être considéré couune une solution 
suffisante à 1 1 ensemble du problèule agricole français, wais qu'il 
peut satisfaire à cette nécessité vitale qu'est, pour l'agricul
ture française, l'ouverture de nouveaux débouchés. Le développe
ment des échanges intracolnutUnautaires est demeuré extrêmement li
mité pour les produits agricoles et alimentaires. Après avoir 
rappelé les difficultés qui ont surgi :.Jur le plan conuuunautaire 
à 1 1 occasion de la discussion des propositions de la Corruuission 
de la C.E.E. relatives à la politique agricole couuuune, le rap
porteur souligne 1 1 importance de la utL~e en place d'un système de 
prélèvements, première étape vers la réalisation de la politique 
agricole conuuune. 

Le rapporteur s'inquiète de ce que l'abaissement des prix 
agricoles Sùi t une des préoccupations essentielles de la Cvuuuis
sion. En 0utre, les propositions de la Couuuissi0n de la C.E.E. 
paraissent insuffisantes en ce qui concerne la fixation des prix 
agricoles. Il est nécessaire de fixer la politique européenne 
des prix en fonction d'une orientation rationnelle de la produc-
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tion conforme aux besoin~ et aux intérêts de la Couununauté. 

Pour ce qui e~t d 1une éventuelle adhésion de la Grande
Bretagne au marcht couuuun1 le rapporteur estime qu 1 il serait plus 
sage, pour envisager une articulation dtaccords avec la Grande
Bretagne, que la politique des Six soit déjà clairement définie 
et ait reçu un commencement d'application. Il importe d'éviter 
que les principes fond~nentaux de la politique agricole co~nune 
ne se diluent danc un ensemble.plus vaste. 

M. G. Alric, rapporteur pour avis de la commission des 
finances, constate que la méthode de travail des Couuuunautés est 
à base de pragruati:Jme. Or, il est impossible de progresser dans 
des voies complexes sans fil directeur théorique. Quand les cho
ses se développent pour arriver à tout englober, des contradic
tions apparaissent et le système ne fonctionne plus. 

L'avantage capital de la mise en couunun des économies est 
l'utilisation plus efficace des heures de travail et des matières 
pre1nlères dont disposent les six pays. On doit assister, au cours 
des prochaines années, dans certains pays, à la disparition ou à 
la reconversion d'activités économiques, dans la mesure où ces pay 
sont mal placés par rapport à leurs partenaires pour exercer ces 
activités. Mais ceci doit se faire avec une lenteur suffisante 
pour ne pas causer de secousses ll~.fastef':. 

L'harmonisation prévue par le traité de Rome doit être ré
servée à des objectifs limités, surtout aux différences créées par 
l'homme et non à celles qui résultent de la nature. Il ne semble 
donc pas que l'harmonisation, aussi utile et excellente qu'elle 
soit dans de no111breux cas, puisse constituer un remède suffisant 
pour compenser les perturbations résultant des changes monétaires 
et surtout de la différence des coûts relatifs internes. On doit 
tenir compte de ces deux éléments, si 1 1 on veut arriver à la fi
nalité du traité qui est la prime au meilleur. Il faut, pour que 
le marché commun atteigne son but, que les causes qui tendent, 
par suite du jeu de la nature des échanges, à donner un potentiel 
de développement au moins bon, soient corrigées. 

Pour M. A. Poher, s'il est plus facile d'accomplir le dé
sarmement douanier que d'avancer dans l'élaboration des politique~ 
comwunes, il faut cependant souligner que sur ce dernier point, 
des progrès ont été réalisés notawment grâce aux travaux effec
tués par les institutions corrununautaires. Toutefois le Conseil 
de winistres tarde à réaliser ce qui a été préparé par ces insti
tutions. Il est clair que le Conseil de ministres détermine bien 
souvent une véritable couununauté des égo!smes nationaux et qu 1 il 
ne peut pas, ~ans une volonté poli tique couunune, J.éterrniner la 
politique eorrununautaire qu 1 il faudrait faire pour le bien de tous 
Le fait que les propositions faites par la France se heurtent à 
1 1 oppo:ütion d'un des six pays, ce qui bloque toute la relance 
pùlitlque, prouve que la supranationalité n'était pas une vue de 
1 1 esprit, rnais le seul moyen, par des votes majoritaires précis, 
d'avancer dans les affaires difficiles. 

- 6 -



Le~ gouv~rnBiilent.; et le;.; r-arlelaent.: 

Au moment où den n~gociation:; longue:; et difficiles vont 
:;an::; doute in~r-:r·v~nir avec certain::; pay::; de la zone de libre
échange, ile:.;'\.. de l'intérêt de la France et de l'Europe de pa::;
:;er à la ;-;cconde étape. Certains pourraient pen::;er qu 1 à partir 
du woment où· on ne :;erai t pas tellement parti;:;an du .. ~arc hé coUI
mun, il y aurait intérêt à prolvnger la règle de l 1 unaniulité. Il 
~erait alorn facile à un des pay.::; des ex-3ept d'opposer son veto 
à toute progre:.;sion économique ou politique de l'Europe nouvelle, 
et on arriverait, dans cette hypothèse, à un blocage. Ce blocage 
serait ~;an:-; doute beaucoup plus néfaste aux intérêts de la France 
que le pas~;age à la deuxième étape. 

Le gouverne1nent français ne pc.urra demander des conces
sions sur le plan économique aux autres pays s 1 il ne fait pa.::; 
lui-même des concessions sur le plan politique. 

Tout pousse, en définitive, après avoir réglé les problè
mes concrets à franchir la deuxième étape : les menaces qui pè
sent sur le monde libre, l'ardente espérance qu'apporte l'Europe 
unie à la jeunesse inquiète des six pays, les premier.::; résultats 
encourageants du marché commun. 

Pour M. Bardol, parlant au nom du groupe communiste, ~e 
marché COI'IUcaun est nuisible à 1 1 éconoruie française et plus parti
culièrement à l'agriculture. Avant de vouloir écouler les excé
dents agricoles français sur le warché des autres pays du marché 
coi'IUnun, il faut faire l'effort principal sur le lflarché intérieur 
en permettant l'augmentation de la consorrunation de produits ali
Inentaires. Il ne faut pas qualifier de surproduction ce qui n'est 
qu'une sous-consommation. 

(Journal officiel, Sénat, Débats, 13 juillet 1961) 

b) A l'Assemblée nationale 

Le 20 juillet, l'Assemblée a entendu une coffilnunication du 
gouvernelllent sur la politique étrangère et a procédé à un débat 
sur cette communicat"ion. 

M. Couve de Murville, ministre des affaires étrangères, 
en exposant la poli tique européenne du gouverne1nent, a insisté 
tout particulièrement sur les travaux de la réunion des chefs 
d 1Etat ou de gouvernement des six pays qui s'est tenue à Bonn le 
18 juillet. Désormais, c'est sur le plan politique et sur le plan 
économique que va se poursuivre l'effort de~ six pays du marché 
commun. 

En ce qui concerne le développement ar.r·couununautés éco
nomiques, le grand marché industriel, qui eift. le premier objec
tif, a COffiluencé à prendre figure en 1960. Cette étape doit être 
suivie de la mise en oeuvre des politiques d 1 harlilonisation et des 
poli tiques couununes. Les négociations seront longues et diffi
ciles, mais le ministre ne peut pas pen::er que sur ce point, cow-
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me précédeuu;Jent ::ur le::> autres, un accord ne nera pas finalement 
réali:..;é qui per111ettra de passer, le ler janvier 1961, à la seconde 
étape prévue var le traité. Si 1961 ent pour la C.E.E. l'année de 
l'agriculture, 1962 :..>era :>an:.; doute l'année de l'Afrique. 

L'attitude dtl gouvernement, en ce qui concerne 1 1 adhésion 
de la Grande-Bretagnt·.' au ... arché couu.,un, a été claireroent définie 
dan::; la déclaration de Bonn du 18 juillet, aux terwes de laquelle 
le:..; chefs d'Etat ou de gouvernement souhaitent l'adhésion aux Coan
wunauté:J éconoruique:J européennes d 1 autres Etats prêts à assumer., 
dans tou::> le:J do111aines, y compris le domaine politique, les UJêwes 
re:;pon:..~abili té:.; et les mêwes obligations. 

Le::> traité:-; de Paris et de Horne, poursuit le ministre des 
affaires étrangère::;, avaient ;,an:> conte:Jte, dès avant ruême leur 
:dgnature, un arrière plan politique. L'idée d'union politique 
était iwpliquée dans 1 1 entité économique qu 1 il s'agissait de créer. 
Elle G

1e:Jt affirmée de manière de plus en plus évidente, à mesure 
que le warché couuuun, commençait à se mettre en place. Les six 
pay:J.sont parvenus, aujourd'hui, à la conclusion que le marché corn
ruun n 1 e:.Jt pas concevable dans la durée sans quelque forme d 1 union 
pol~tique de l'Europe. 

c'est dans ce :..>en:J que des propositions ont été avancées 
par le généz~l de Gaulle. Elles ont été longuement discutées par 
le:..> partenaires de la France. Un accord général s'est réalisé à 
Bonn. La déclaration publiée le 18 juillet constitue la première 
étape du développement qui dont conduire à l'Europe. C1 est ce 
fait qui lui donne son importance. 

Dans le domaine cul ture!, un conseil des ruinistres de 
l'éducation nationale a été créé., auquel un très large champ d'ac
tivité est ouvert. 

Le bilan de la rencontre du 18 juillet est, à tous égards, 
Gatisfaisant. La France ne peut que s'en féliciter, dans la cons
cience qui lui incoiJibera, dam; la nouvelle organisation, comme 
dans celle::; qui exictent déjà, un rGle qui doit répondre à l'at
tente des peuple:J de l'Europe. 

M. Jl.ï. Faure donne acte au gouvernement qu 1 il a vu lavé
ritable qualité de l'Europe qui est 1 1 unité politique. Mais il 
n 1 e:..>t pa::; néce:.Jsairement d'accord avec lui sur leu modalités qu 1il 
veut donner à la coopération. La référence faite à la résolution 
adoptée par 1 1 A:;~;crublée paz·lementaire européenne :..;ignifie-t-elle 
que par une e:..~pèce de pri:;e en con:;idération favorable de l.!ette 
ré:~olution., le~; chef::; d 1 Etat ou de gouverneuaent sont d 1 accord sur 
1 1 ensewble de:J problèwe:..; ain:..>i ::oulevés '? 

Si l'on peut adwettre que, sur le plan diploUJatique, on 
procède ewpiriqueuaent, 11 faut dans tous les autres do111aines four
nir la preuve d'une adhé:;ion à la poli tique d 1 intégration euro
p~enne que, pour le IUOh,ent, le gouvernement comprowet trop souvent. 
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Dans le dowaine des politiques communes, les responsabili
tés sont partagées. Pour sa part, la France respecte la lettre 
du traité et :~es clauses éconotuiques mais s'acharne contre tout 
ce qui pourrait ouvrir une quelconque vocation de caractère poli
tique aux lnstitutions supranationales en renforçant corrélati
vement leur caractère démocratique. Après avoir cité plusieurs 
exemples, f•l. Faure demande au gouvernelllent d 1 aller plus vite et 
plus fort dan::; la voie de l'intégration européenne qui est le 
seul woyen d'éviter la subversion de 1 1 Afrique et de 1naintenir à 
la co,nwunauté européenne ce caractère suffisaHuuent attractif qui 
fait que 1' Angleterre va probableutent de1uander à en faire partie. 

JVi. Conte, au nom du gruupe socialiste, insi.ste pour que 
l'effort dans le dowaine européen ne ::;e liwite pas à l'économie 
mais débouche sur les Etats-Unis d'Europe et demande la consti
tution d 1une véritable université européenne couverte et patron
née directeutent par les institutions européennes. Il faut ac
cepter, ::;i la demande en est faite, que la Grande-Bretagne adhère 
aux Couuuunautés européennes. 

M. Peyrefitte pense que les trois Couuuunautés, même fu
sionnées et réactivées par l'éventuelle élection au suffrage uni
versel de'l 1 Assewblée qui les contrôle, seraient, pour longtewps, 
incapables de faire face aux terrifiants problèmes qui se posent 
aujourd'hui à l'Europe. Une coopération de plus en plus étroite 
entre les six pays du marché commun doit, au contraire, favoriser 
le développement des Couuuunautés dans le domaine qui leur est dé
volu. L'Europe politique ne peut pas se réaliser autrewent que 
par les utodali tés exposées dans le couununiqué publié après la 
conférence de Bonn. Si certains gouvernements se sont opposés 
aux propositions du général de Gaulle ce n'est pas parce qu 1 ils 
les trouvaient trop timides, mais parce qu 1 ils les jugeaient 
trop audacieuses. 

Pour M. Peyrefitte, ni la fusion des exécutifs ni l'élec
tion de l'Assemblée européenne au suffrage universel, ne permet
traient de résoudre les graves problèmes actuels, tels que celui 
de Berlin et de l'Algérie. Certes, un jour, l'élection de l'As
semblée au suffrage univernel pourra marquer un pas décisif dans 
la construction de l'Europe politique, illai::; ce pas·décisif n'est 
pas pour demain. L'essentiel est de donner un contenu à l'Europe 
poli tique et d 1 étendre, du même coup, les compétences de 1 1 Asselll
blée européenne. Tant que cette Asnewblée ne disposera pas de 
c01npétences plus étendues, il est illusoire de penner que son 
élection au suffrage universel résoudra, à lui seul, le problème 
de l'Europe politique. 

On a reproché au gouvernement français de ne pan être fa
vorable à la création d 1 une université européenne. Or, M. Pey
refitte croit ::;avoir que c 'ent 1 1 Alleutagne qui s'est opposée à la 
création d'une université dépendant des Communautés. Il est d'ail
leur~ plu::; utile de développer 1 1 enseignewent dans un sens euro
péen au sein de chacune des université::; nationales, d'européaniser 
le ::;yf;tème univer::;i taire de tous le~~ pays mewbres. 
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En ce qui concerne 1 1Euratom1 M. Peyrefitte rappelle que 
c'est le Conseil de ministre:::; de cette Communauté qui a repoussé 
une possibilité qui s'offrait à lui de faire dtEuratom une réalité 
concrète1 en refusant la propùsition de la France de créer une 
usine de Géparation des isotopes. Il est donc injuste de repro
cher à la France de n'avoir rien fait pour qu'Euratom ne se confi
ne pas dans des besognes de nimple recherche 1 pour qu'Euratom soit 
autre chose que ce qu 1 il est 1 c'est-à-dire un organisme qui végète. 

Dans l'application quotidienne des traités, on ne peut fai
re aucun reproche à la France. Bien au contraire, la France a sau
vé l'Europe en obtenant que ses partenaires repoussent la zone de 
libre-échange ; en y entrant sans invoquer de clauses de sauvegar
de ; en faisant accepter par ses partenaires le principe de l'accé
lération et, enfin, en lui donnant le prolongement politique qui 
lui est indispensable. Seul, dans l'avenir prévisible, un rappro
chelllent plus intime des six gouvernements peut permettre à l'Euro
pe de faire face à tous les dangers qui la menacent. 

Pour M. de la Malène, si la France respecte les traités~ 
il n'en est pas de m~me de ses partenaires not&runent en matière de 
politique agricole commune~ de politique énergétique~ de transport 1 

et, en ce qui concerne l'association des pays d'outre-mer. L'ora
teur se félicite des résultats de la conférence des chefs d'Etats 
ou de gouvernements, mais regrette qu'ils n'aient pas institution
nalisé la coopération politique par la mise sur pied d'un secréta
riat qui aurait permis d'avancer dans la voie de cette coopération. 

Ni la fusion des exécutifs, ni l'élection de l'Assemblée 
parlementaire européenne qui. ne pourra se faire avant longte1nps, 
ne permettront de résoudre la crise de Berlin ni d'unifier la po
litique des Etats occidentaux en Afrique. 

On ne peut pas vouloir sincèrement et profondément l'inté
gration politique et affirmer en m~me temps vouloir s'associer 
avec l'Angleterre~ car lorsque l'Angleterre sera entrée dans le 
marché commun1 le libre-échange y aura gagné en importance au dé
triment de l'intégration économique. 

En conclusion, M. de la Malène insiste sur le fait que 
l'on ne peut pa::; avancer dans le domaine de l'intégration écono
mique sans avancer en même temps dans le domaine politique. 

M. Junot espère que l'accord qui s'est fait à Bonn est un 
cowproulis sage qui ouvre la route à l'Europe politique et non le 
fruit d'un malentendu dissimulant une persistante opposition. 
S'il en est ainsi 1 il soutient le gouvernement car seule l'unifi
cation européenne peut nauver la civilisation occidentale. Mais 
les multiple:::; déclaration::; faites précédeuunent au sujet de l'Euro
pe des patries, l'opposition permanente à toute supranationalité, 
1 1 hostilité doctrinale à l'intégration, le dédain ouverte1uent té
IUOigné à 1' encontre det.i Couuuunauté.s i'ont craindre à 1 1 orateur que 
les po.sitions de celui qui dirige :::;eul le~ destinées de la France 
n'aient pas brusquewent changé. 
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Parmi les autre::> orateurs, M. Radius s'est déclaré d'ac
cord avec la poli tique européenne du gouvernement tan~iis que 
MJ'.'i. Weber et Blin la ~jugeaient insuffisante et demandaient que la 
France s'engage dans la voie de l'intégration politique et accep
te la fusion des exécutifs européens et l'élection de l'Assemblée 
parlewentaire européenne au suffrage universel direct. 

M. Abdesselam, partisan d'une Europe politique intégrée, 
s'est inquiété du fait que l'Angleterre considère le problè1ne de 
son adhésion au umrché commun plus sous le seul angle des rapports 
couuuerciaux que dans 1 1 ense1nble de ce que devrait être son adhé
sion au traité de Rome. 

M. Van der Meersch a soulevé la question du pétrole russe 
qui pénètre en Europe à la suite d'accords bilatéraux et a demandé 
au ministre des affaires étrangères s 1 il entendait demander à 
l'Italie de respecter les règles du t~aité instituant la C.E.E. 

En répond~t aux différents orateurs, M. Couve de Murville, 
ministre des affaires étrangères a précisé que l'Europe à laquelle 
pense le gouvernement, c'est essentiellement le rassemblement de 
six nations. Si l'on veut créer l'Europe, il faut créer un grand 
mouve1nent populaire en sa faveur. 

L'Europe, c 1 est la volonté des peuples et des gouvernements 
de se rassembler et de s'unir ; c'est une politique, c'est-à-dire 
la réalisation d 1un accord sur la politique internationale et sur 
la défense et enfin, l'Europe ce sont des moyens écon01uiques, di
plomatiques et militaires. c'est cette conception qui s'est déga
gée au cours de la réunion des chefs d'Etats ou de gouvernements. 

(Journal officiel, Assemblée nationale, Débats, 21 juillet 1961) 

c) Question écrite : Subventions accordées par le service de 
presse et d 1 information des Corrununautés européennes 

Dans une question écrite, M. de la Malène demande au mi
nistre des affaires étrangères s'il lui para!t opportun de lais
ser, pratiquement sans contrôle, les Couuuunautés distribuer des 
subventions à diverses organisations (55 million::; d'anciens francs 
pour 1960), au gré des choix politiques du conseil d'administra
tion du service de presse et d 1 inforu1ation et si un tel rôle lui 
para!t relever de~ Corrununautés économiques européennes. 

Le ministre des affaires étrangères précise, dans sa 
réponse, que c'est sur le crédit de 15 willions de francs belges, 
inscrit sous la rubrique "jeunesse et culture populaire" à la 
suite d 1une résolution de l'Assemblée parlementaire européenne, 
que 550.000 nouveaux francs ont été ~on::>acrés à des subventions 
à divers mouvements, organisations de jeune::>se ou d 1éducation 
populaire. Le u1inistre des affaires étrangères est pleinement 
conscient de la nécessité d'assurer un contr3le de l'utilisation 
de ces crédits. Dans la ~imite des pouvoirs que lui donne, en 
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la matière, le traité de Rome, il n'a wanqué aucune occasion d'in
tervenir dans ce sens. Au moment où il s'est agi de reconduire 
pour l'année 1961 le crédit de 15 willions qui figurait dans le 
précédent budget, le représentant français a émis une réserve for
melle, en faisant 'valoir précisément que la Couuuission n 1 avait pas 
indiqué en détail l 1objet des dépenses effectuées en l96P. Cette 
réserve a été renouvelée au Conseil de 111inistres au 1110is d'octo
bre 1960. Si l'inscription des crédits a été 111aintenue en dépit 
de cette réserve par le Con-seil, celui-ci a tenu cependant à pré
ciser que leur utilisation devrait être précédée d'un échange de 
vues entre le Conseil et la Commission. La délégation française 
se réserve de rappeler en temps opportun cet engagement pour es
sayer d'obtenir de la Commission toutes indications utiles. Il 
convient d'observer qu'aux terwes de l'article 203, paragraphe 4, 
c'est à la wajorité qualifiée que le budget des Corruuunautés est 
définitiveuaent arrêté par le Conseil de ministres. 

(Journal officiel, Assemblée nationale, Débats, 16 juin 1961) 

3 - Italie 

a) L'accélération du Marché comwun et les résultats de la confé
rence de Bonn 

Le 13 juillet, à la couuuission des affaires étrangères du 
Sénat, M. Segni, rninistre des affaires étrangères, a rappelé que 
le Conseil de winiatres de la C.E.E. avait décidé l'accélération 
du Marché comruun et le pa::;::;age à la deuxième étape. Cette déci
sion étâit assortie de la condition d'établir les principes d'une 
politique ::;ociale et agricole commune. Après avoir évoqué les 
succès du Marché commun, attestés par l'association ou le projet 
d'association de divers pays, il a insisté sur la signification 
politique et économique de l'association de la Grèce. En conclu
sion, les progrès de l'intégration politique sewblent satisfai
sants, et le caractère de cette intégration est non seule111ent pa:
cifique, mais aussi non autarcique, puisqu'elle tend au contraire 
vers une plu~ grande libéralisation. 

Le sénateur Granzotto Basso, reprenant ::;a récente inter
vention à l'Assemblée parlementaire européenne, a insisté sur la 
néce::;si té de ré~oudre le problèu1e de 1 1 extension de la coopéra
tion européenne au domaine politique d'une manière vraiwent effi
cace par une réforme de la ::;truc ture institutionnelle couuuunau
taire. Cela pourrait se faire grâce à un accord iuunédiat pour 
l'élection au suffrage u1liversel direct de l'Assemblée parlemen
taire, conforauéuaent au "projet Dehousse", et en chargeant l 1 As
~~elllblée élue de proposer le texte dPfinitif du Statut de la Com
auunauté poli tique européenne, élal.Joré en 1953 par 1 1 A~•semblée ad 
hoc, et dont le mini::tre ~paak a également ~:ouligné, au début 
de juin, l'opportunité de reprendre l'examen. Ce serait d'ail
leur·:• confo:·1ue aux rr·opo~i tions réitérée:..; qui ont été récemment 
formulée~; au ni ve:-tu International par le Con:...eil des Couuuunes 
d'Europe. 
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Aujourd'hui~ on ne peut discuter des modalités de cette 
marche progressive vers la Conununauté poli tique~ lllais on doit fi
xer au u1oins une date pour cette intégration~ prévue depuis quin
ze ans. Une raison de plus en faveur de l'initiative que 
le gouvernement italien avait prise en ce sens~ est fournie par 
le voeu formulé par l 1 A.P.E. le 29 juin dernier. 

Le sénateur Jannuzzi également s'est félicité de ce que 
le Marché commun se1nble sur le point de s 1 étendre à différents 
autres pays. 

Le 21 juillet~ à la co1runission des affaires étrangères de 
la Chambre des Députés~ le ministre Segni~ parlant de la rencon
tre de Bonn du 18 juillet~ a souligné toute l 1 i111portance du fait 
que les réunions des chefs de gouvernement et des ministres des 
Affaires étrangères qui avaient débuté co1rune un rendez-vous occa
sionnel~ se soient transformées par suite de la décision prise à 
la conférence de Bonn~ en consultations politiques de caractère 
quasi institutionnel. Ce développement est capital car il marque 
le passage à une phase bien définie dans le processus des déci
sions politiques. Est également satisfaisante la solution qui e 
été donnée au problème de l'Université européenne. 

Au cours de la discussion~ M. Del Bo s'est réjoui de la . 
reprise d 1 une politique d'inspiration européenne (dans le sens de 
l'intégration politique de l'Europe et de l'application intégrale 
des traités de Rome) si attendue par les milieux démocratiques 
européens et italiens inquiets des obstacles dressés par certains 
gouverne1nents. Le processus d 1 intégration politique~ dont a été 
chargé le Comité permanent que l 1 on a décidé de constituer à Bonn~ 
n'aura de valeur que s 1il opte clairement entre la solution confé
dérale et la solution fédérale et s 1il donne un contenu au mot 
"statut" qui paratt n 1 a'"voir qu'une valeur toute secondaire dans le 
couuuuniqué de Bonn. 

Au sujet de 1 1aide aux pays sous-développés~ il convient 
de décider~ dans le cadre de l'intégration économique européenne~ 
les limites dans lesquelles cette assistance devra être accordée 
il faudra surtout un choix fondrunental des zones où seront con
centrées les aides et promouvoir~ en 111ême telllps~ une action po
litique pour que ces aides soient spécialisées. 

M. Rubinacci s 1 est déclaré u1odérément satisfait des ré
sultats du "petit sommet" de Bonn qui aurait néanmoins per111is 
de sortir de l'impasse née de l'opposition entre thèses fédéra
listes et confédéralistes. D'autre part~ la forumle adoptée con
sistant à créer de nouvelles structures et institutions qui de
vraient mener à la couuuunauté poli tique ne devrait pas êtl!e. sous
estilllée. Si 1 1 on ajoute 1 1 accord ::mr les consultations poli ti
ques périodiques entre les chefs de gouvernement~ on a l'impres
sion qu'un pas en avant a été fait à Bonn. Maintènant, il con
vient de persévérer avec courage~.selon la ligne de conduite dé
cidée à la conférence~ sans pousser à des solutions précipitées~ 
et 'd'avoir en vue cet illlpératif fondamental : L'Europe doit être 
présente concrètement~ et au plus tôt~ sur la scène politique 
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internationale. Le secrétariat politique dont il n'a pas été 
possible de retenir la formule, aurait été un instrwnent valable. 

M. Gui, député, a également considéré la rencontre de 
Bonn comme un paz en avant vers le processus de formation d'une 
volonté politique unique en Europe. 

M. Brusasca a déclaré que les efforts vers l'unité poli
tique européenne ne doivent pas amoindrir la position ni réduire 
l'activité den C~uunautés auxquelles on doit les grands progrès 
aecomplis par les Six. Que l'Angleterre entre donc dans le Mar
ché .commun, mais qu'elle le fasse en acceptant toutes les ùbli
gations qu' asswnent eux-1~10es les Etats meutbres. 

b) L'adhésion de la Grande-Bretagne à la C.E.E. 

Le 12 août, M. Segni, ministre des affaires étrangères, a 
parlé de la dernande d'adhésion que la Grande-Bretagne a adressée 
à la Communauté économique, conformément à l'article 237 du trai
té. 

• La demande anglaise ouvre la phase des négociations qui 
devraient fixer les conditions d'admission et aussi les adapta
tions organiques qui ne pourront, _toutefois, pas modifier la 
structure f-Ondamentale du traité. D'autre part, les premiers mi
nistres des six pays réunis à Bonn s'étaient réceuunent déclarés 
satisfaits de l'annonce d'adhésions éventuelles qui élargiraient 
la Co1111uunauté par l'inclusion des principaux 1nembres de la zone 
de libre échange. La demande britanni-que implique un changement 
radical de la ligne politique de ce pays qui, depuis le quinzième 
siècle, c'est-à-dire depuis 1 1époque où il abandonne la politique 
d'ingérence dans les affaires françaises, s'est tenu à l'écart de 
toute conception politique proprement européenne. L'entrée de 
l'Angleterre résulte d'un choix longuement médité et préparé. Le 
succès de la Couununauté a certainement poussé le gouverne1nent bri
tannique à prendre d'importantes initiatives politiques : on sait 
que la Communauté parviendra au deuxième stade quadriennal avec 
une notable avance et que, parallèlement, l'intensification des 
échanges et l'accroissement de la productivité dans la zone des 
Six ont été très remarquables. Pour l'instant, l'Angleterre a 
présenté une deiUande d'adhésion à la C.E.E. seulement, mais il 
est probable que par la suite, elle de111andera à faire partie éga
lement de la C.E.C.A. et de l'Euratom. Naturellement, l'Angleter
re entrerait en tant que partenaire à part entière, à la différen
ce de la Grèce qui a demandé une position d'associée, comportant 
des droits et des devoirs plus restreints que ceux des Etats mem
bres. 

Selon le ministre des affaires étrangères, il est préma
turé de supputer quelle sera la fo.rme politique que prendra la 
Communauté des Sept, tout en soulignant que le::; traités de 1957 
ont atteint les buts que l'Italie s'était fixés, à travers toutes 
les initiatives européennes, de la C.E.D. à 1 1 U.E.O., de la 
C.E.C.A. à la C.E.E. 
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Au député Malagodi, qui demandait deG éclaircissements au 
sujet de la demande du Danemark, le ministre a précisé que cette 
demande d'adhésion n'a été qu'annoncée et qu'elle n'est pas encore 
notifiée, à la différence de la demande britannique, qui est of
ficiellement parvenue. L'adhésion à la C.E.E. entraînera natu
rellement aussi l'adhésion aux principes politiques touchant l'u
nité de l'Europe qui ont été réaffirmés en juillet dernier à Bonn. 

M. Pacciardi, républicain, s'est déclaré très satisfait 
des perspectives économiques qui s'ouvrent à ce sujet. Il espère 
qu'elles ne constituent pas un obstacle à 1 1 unifi~ation politique 
ni à l'intégration européenne, étaat donné les réserves anglaises 
en faveur du maintien de la souveraineté nationale.. Il serait 
souhaitable de parvenir promptement à l'élection directe d 1 au 
moins une partie de l'Assemblée européenne, pour fa~iliter le 
processus d'unification du continent~ La naissance progressive 
de l'Europe unie constitue une grand~ préoccupation pour ~e gou
vernement soviétique et ce fait lta poussé à brÜler les étapes 
au point de brandir la menace d 1une crise. 

M. Covelli, monarchiste. a jugé positive l'entrée de 
l'Angleterre dans le Marché commun, à condition que cette entrée 
ne rompe pas l'équilibre péniblement atteint et que les sacrifi
ces dérivant de la réalisation de l'intégration européenne soient 
équitablement répartis. 

M. De Marsanich, du M.S.I. (Movimento Sociale italiano}, 
a affirmé au contraire qu 1 11 faut juger avec une prudence extrême 
l'entrée de l'Angleterre dans le Marché cownun, et prévoi~ que 
cette entrée se fera au grand détriment de l'intégration politi
que européenne. 

Répondant à ces interventions, le ministre Segni a fait 
remarquer à M. Pacciardi que 1 1 adhésion anglaise à la Collllüunauté 
ne peut ni ne doit provoquer des changements aux structures pré
vues par les traités- de Rome et que les au1énagements déjà prévus 
dans ces 111ê1nes traités pourront être adoptés. 

Il a ensuite confirmé la grande importance de l'adhésion 
anglaise à la C.E.E. et a déclaré que le problème de l'unifica
tion européenne devait être évalué globalement, en fonction de 
sa dynamique de développemen~. 

M. Fanfani, président du Conseil, stest déclaré pleine
ment d'accord avec M. Segni quant à l'importance qu.1il faut don
ner à la demande de la Grande-Bretagne. 

c) Les questions écrites 

M. Russo, sous-secrétaire d'Etat aux affaires étrangères~ 
a répondu à deux questions écrites de l'i. Pedini. La preo~nière 
concernait la situation d~infériorité dans laquelle se trouve 
1 1 Italie par rapport aux autres pays de la Co1ruuunauté quant au 
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personnel employé par celle-ci. La deuxième question visait à 
préciser pour quels motifs aucun Italien n'a été chargé de la di
rection de l'une des quatre écoles européennes en activité. 

Le sous-secrétaire a précisé, en ce qui concerne le per
sonnel de nationalité italienne, que le pourcentage théorique a 
été dépassé dans les grades A, B et C de la C.E.C.A., presque at
teint dans les grades A et B de la C.E.E. et A de l'Euratom, et 
pas atteint dans les grades C de la C.E.E. et B etC de l'Euratom. 
(Pour cette dernière Communauté, toutefois, le pourcentage de la 
participation italienne, comme on l'a dit précédemment, sera plus 
important par suite de l'absorption d'une partie du personnel du 
C.N.R.N. (Comité National de Recherches Nucléaires). On note dans 
toutes les Co~nunautés et surtout dans les grades d'exécution, un 
certain déséquilibre en faveur des citoyens des pays où sont éta
blis les organismes des Communautés (Benelux). Cet état de cho
ses est facilement explicable pour ces grades, si l'on tient comp
te des fonctions des fonctionnaires de la catégorie C, fonctions 
qui sont plus facilement et plus utilement exercées par des rési
dents. On retrouve, d'autre part, le m~me phénomène dans les bu
reaux de la F.A.O. à Rome, où 1 1 élément italien est prépondérant 
dans la catégorie exécutive. Il faut rappeler que, de plus, le 
choix des fonctionnaires, par les organismes des Communautés eu
ropéennes, est évidemment limité, au moment où s'annonce une va
cance déterminée, par les disponibilités en personnes ayant les 
qualifications requises. Par conséquent, un équilibre parfait, 
tout en étant souhaitable, n'est pratiquement pas réalisable ; 
il est, de plus, susceptible - et il ne pourrait en être autre
ment - de légères variations continuelles. 

Quant au second problème, le sous-secrétaire d'Etat a 
signalé que, conformément aux accords pris au Conseil supérieur 
de l'école européenne, la direction des différents instituts sco
laires progressivement créés auprès des Communautés européennes 
et des organismes dépendant d'elles, a été normalement confiée 
à des personnes de nationalité différente de celle de l'Etat où 
fonctionne chacune de ces écoles. Actuellement, en plus d'un 
Belge à Bruxelles, il y a un Allemand à Luxembourg, tandis qu'un 
Français et un Néerlandais sont respectivement chargés de la di
rection des deux écoles nouvellement créées à Varèse et à Mol, où 
1 1 on aurait difficilement pu nouuuer un Italien, l'une étant en 
territoire national et l'autre n'ayant pa~·un grand nombre d'élè
ves italiens. D'autre part la nomination d'un Italien est prévue 
à l'école européenne qui ~era créée prochainement à Petten, aux 
Pays-Bas, ou à Paris, au cas où une école ~erait d'abord créée 
dans cette ville. Enfin, il est à noter que la participation ita
lienne au fonctionnelllent de ces écoles est assurée par un nombre 
adéquat d'enseignants titularisés (19 personnes) auxquelles il 
faut ajouter un certain no1nbre de professeurs non titularisés char
gés des enseignement~ coJUpléJuentaire~. 

Répondant à une question de M. Bertole au sujet de l'op
portunité d'une action internationale qui viserait à faire décider 
qu'il soit toujour~ préalablewent discuté en commun, au sein des 
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organes compétents du Marché commun, des fournitures aux Etats 
situés au delà du Rideau de fer, le sous-secrétaire d'Etat Russo 
a exposé que le traité ne permettait pas de contrôler des opéra
t~ons cornmerciales particulières avec des zones géographiques dé
terminées. 

Des consultations sur les opérations particulières sont 
prévues seulement lorsque ces opérations risquent de perturber 
dangereusement les échanges interco~nunaut~ires. 

A. M. Pedini, qui l'avait interrogé sur l'opportunité de 
donner une plus grande représentation aux dirigeants et experts 
du ministère de l'éducation nationale au sein des organismes et 
des Commissions de la C.E.E., M. Bosco a nota1nment assuré qu 1 il 
ne sera possible d'élargir cette représentation que là 0Ù exis
tent des représentations de 1 1 adrninistration nationale, ou bien 
alors dans les comités ou groupes de travail créés de temps à 
autre pour étudier l'application du traité de Rome. 

Le sous-secrétaire d 1Etat Russo a répondu à deux questions 
du sénateur Santero au sujet du point de vue du gouvernement ita
lien sur les recorrunandations n°s 273 et 277 approuvées par l'As
semblée consultative du Conseil de l'Europe et relatives respec
tivement aux aspects politiques et parlementaires de la Convention 
instituant 1 1 0.C.D.E. et à la coopération politique européenne. 

Au sujet du premier point, le sous-secrétaire d 1Etat a 
fait remarquer, entre autres, que le gouvernement italien esti
mait devoir s'associer à la tendance actuelle opposée à la mul
tiplication des assembléE:..s parlementaires internationales. Il 
estime fondée en effet, la remarque d 1 après laquelle la création 
de nouveaux organismes de ce genre entraînerait, en dernière ana
lyse, une néfaste dispersion d'énergie, un doublement préjudicia
ble des dépenses et, ce qui est plus grave, une perte sensible de 
l'efficacité et du prestige de 1 1 idée m~me de l 1unité européenne. 

A propos du deuxième point, le sous-secrétaire d 1Etat a 
répété que le gouvernement italien met tout en oeuvre pour que 
le plus grand nombre de pays européens adhèrent au traité de Rome 
et appuient, sur le plan politique, les efforts faits pour réa
liser les idéaux de celui-ci. Il estime donc tout à fait oppor
tun que d'autres considération~ politiques ayant en vue ce même 
but se manifestent au sein du Conseil de l'Europe. 

(EXtrait des bulletins des comrnissions parlementaires de la 
Chambre des députés n°s 207 et 208 ; des comptes-rendus somrnaires 
du Sénat n° 444-5 et des fascicules annexés relatifs aux répon
ses écrites aux questions). 
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4 - Pays-Bas 

a) Le ministère des transports, la navigation maritime et la 
C.E.E-. 

Dans un discours prononcé au cours d'une réunion de l'Ins
titut néerlandais des transports, le directeur général des "Trans
ports maritimes" au ministère des transports et du waterstaat a 
traité de l'application à la navigation maritime et aérïenne de 
l'article 84-2 du traité C.E.E. 

L'orateur a souligné les différences d'interprétation de. 
cet article. Certains estiment qu'une intervention éventuelle du 
Conseil de ministres serait la seule voie à adopter pour les tra
vaux de la C.E.E. On affirtne également- que les dispositions à 
arrêter par le Conseil de~ront s.e situer dans le cadre des arti
cles du traité relatifs aux transports et non, par conséquent, 
dans le cadre des. objectifs généraux. D'autre!) estiment que les 
transports mariti111es relèvent entièretnent du traité, à 1 1 excep
tion pourtant des paragraphes relatffs aux transports. 

Selon !~directeur général il ne fait pas de doute que la 
navigation mar-itime relève vraiment des dispositions générales du 
traité. L'orateur en vient à cette conclusion en se basant sur 
l'article 2 qui traite de la nécessité d'assurer un développement 
harmonieux des activités économiques et qui n'excepte aucune ac
tivité économique. 

Parlant de 1 'abaisseraent des barrières douanières inté
rieures et de la formation d 1 une frontière économique extérieure, 
l'orateur déclara que ces wesures sont inapplicables en ce qui 
concerne la navigation internationale. Les transports interna
tionaux par mer- n'ont jamais eu à supporter de droits de douane, 
de telle sorte que la caractéristique essentielle de l'échange de 
marchandises fait défaut en matière de transports maritiwes. D'au 
D1 autre part, une intervention de la Couununauté en watière de na
vigation maritime n'est pas souhaitable eu ~gard aux pays tiers. 

L'orateur a mis ses auditeurs en garde contre la formation 
d 1un bloc C.E.E. à l'intérieur de 1 10.C.D.E. avec laquelle la coo
pération a pu être édifiée à grand-peine. 

En ce qui concerne le problème des conférences maritimes, 
l'orateur déclare que celles-ci font toujours exception dans les 
pays de la C.E.E. qui possèdent une législation relative à la 
concurrence et que cette ligne de conduite doit prévaloir dans la 
politique comwune. 

A propos de l'adhésion d'autres pays européens, l'orateur 
a estimé qu'-il serait souhaitable de réexaminer les difficultés 
après l'élargissement des Six. 

(Verladen, no 8, août 1961) 
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b) Les négociations avec la Grande-Bretagne 

Le gouvernement néerlandais estime souhaitable d'envisa
ger d 1 une manière ou d 1 une autre la participation de la Corrunission 
de la C.E.E. aux négociations relatives à l'adhésion du Royaume
Uni à la Communauté. 

Le gouvernement estime en outre souhaitable d'accorder 
réellement à la Commission la possibilité de donner son avis, 
si elle le juge souhaitable~ sur les différents aspects de l'adhé
sion. 

C'est ce qu'a déclaré M. Luns en réponse à une question 
écrite posée par M. van der Goes van Naters. 

Le ministre des affaires étrangères a en outre déclaré 
que les parties contractantes n'ont de toute ~vidence pas eu ltin
tention d'accorder au Conseil un pouvoir de décision quant aux 
conditions d'admission et aux adaptations du traité qui en résul
teraient. Il en arrive à cette conclusion en comparant la portée 
de l'article ~u traité de la C.E.C.A. relatif à ce problème et 
l'article correspondant des traités de Rome. Selon le gouverne
ment néerlandais, les parties au traité ont délibérément chargé 
les Etats membres du soin de déterminer les conditions d'adhésion. 

(Annexe I - Débats Deuxième Chambre des Ktats ~énéraux) 

c) La suppression des discriminations en 111atière de prix et de 
conditions de transport 

En réponse à une question posée par M. Kapteyn à propos 
de 1 1 application du règlement n° 11 de la Co1ruuission de la C.E.E. 
relatif à la suppression des discriminations en matière de prix 
et de conditions de transport, le ministre des affaires étrangè
res, parlant également au nom du secrétaire d1 Etat aux transports 
et au waterstaat, a déclaré : 

Lrobservation de l'interdiction de discrimination est ga
rantie pour une grande part par les pouvoirs de contr8le et de 
sanction que détient la Commission de la C.E.E. 

Le directeur général des transports est considéré comme 
l'autorité à laquelle les entrepreneurs de transports doivent four
nir des renseignements et des éclaircissewents. Au surplus, le 
gouvernement doit veiller à ce que des sanctions soient prises au 
cas où cette obligation ne serait pas observ~ et en cas de con
travention à certaines autres dispositions. Il doit en outre adop
ter un certain nombre de mesures de contr8le. 

A cet effet, un avant-projet de loi a été établi et trans
mis le 26 janvier 1961 à la Commission de la C.E.E. Le 16 juin, 
la Commission a fait savoir que ce projet répondait dans ltensem
ble aux objectifs du règlement. Les ministères intéressés aux 
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Pays-Bas préparent actuellement la législation indispensable. 

En République fédérale d'Allemagne ainsi qu'en Italie et 
en Belgique, des mesures ont également été prises en vue d'appli
quer le règlement de la C.E.E. La Commission a informé le Conseil 
de la C.E.E. de 1 1état de la question. 

(Annexe - Débats Première Chambre des Etats généraux, p. 11) 

d) La C.E.E. et Isra~l 

En réponse à une question posée par M. Ruygers, membre 
socialiste de la Seconde chambre, le ministre des affaires étran
gères a répondu le 17 juillet qu 1 en effet, les pays arabes avaient 
exprimé préalablement des critiques à l'encontre d 1 un accord éven
tuel entre la C.E.E. et Isra~l. Il a notamment été donné claire
ment à entendre qu'une association d 1 Isra~H à la C.E.E. serait 
fort mal vue par les pays arabes et pourrait avoir des conséquen
ces sur les relations de ces pays avec les pays membres de la 
C.E.E. 

Ce point de vue arabe est exprimé dans le communiqué cl8-
turant la dernière réunion du Conseil économique de la Ligue ara
be ainsi que dans un certain nombre de recommandations faites sur 
ce sujet aux wembres de cette organisation. M. Luns ajoute à 
cela que le gouvernement néerlandais devra consulter sous peu les 
autres Etats lllembres de la C.E.E. à propos des possibilités d'éta
blir une collaboration plus étroite entre la C.E.E. et Isra~l. A 
cette occasion, les différents aspects de ce problème devront être 
étudiés de très près. 

Répondant à la question de savoir s 1 il était prêt à décla
rer clairewent qu'en déterminant sa position relative à une coo
pération plus étroite entre la C.E.E. et Isra~l, le gouvernement; 
néerlandais ne se laisserait en aucune façon influencer par une 
pression anti-juive de la part des pays arabes, le ministre a 
déclaré qu'au stade actuel, le gouvernement néerlandais se trou
vait dans l'impossibilité de prendre une position plus nette. 

(1ère partie, session 1960-1961, Annexe, Seconde chambre des 
Etats généraux, page 63) 
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II - L'EUROPE ET LES PARTIS POLITIQUES 

• 
1- La "Freie Demokratische Partei" et la politique agricole eu

rop~enne 

Les négociations sur l'adhésion de la Grande-Bretagne à 
la Couununauté devraient être pour le gouvernement fédéral 1 'oc
casion de revoir à fond la question de la politique agricole et 
du marché agricole cvuunun, écrit le Gervice de presse de la 
"Freie Demokratische Partei" (F.D.P.) 

Dans cet ordre d 1 idées, il est urgent de s'occuper très 
sérieuseu1ent du système adopté par 1' Angleterre pour la promo
tion de l'agriculture. Le principe de base de ce système est, 
pour le moins, digne de considération, car il permet une poli
tique agricole souple, axée sur la qualité deG produits. Les 
agriculteurs anglais vendent leur blé au prix du warché; une 
commission dont font partie des experts de toutes les tendances 
polit"iques détermine un prix de garantie pour les producteurs 
d'après le prix de revient. L'Etat paie aux producteurs la dif
férence entre le prix du marché et le prix de garantie. Lorsqu'il 
s'agit de pâturages, il serait nécessaire d'accnrder une sub
vention directe en faveur des terres de culture; le contrôle 
devrait en être confié aux autorités locales. 

L'application de ce système doit être étudiée pour les 
Etats wewbres de la C.E.E., car il est à prévoir que seule, une 
variante de ce systèwe permettra à la Grande-Bretagne d'adhérer 
à la C.E.E. 

Quoiqu'il en soit, il est certain que l-e consommateur 
n'est pas lésé par ce système et que le cultivateur anglais est 
traité équitablement. Le système anglais veille à ce que les 
agriculteurs aient un intérêt à fournir une production de qua
lité, précisément dans le cas du blé, car la différence entre 
le prix du marché mondial et le prix couvrant leurs coûts fait 
1 1 objet'"d 1une compensation, sans qu 1 il soit nécessaire de tenir 
colllpte du gain effective111ent réalisé par le producteur. 

~ ~ 

Mai.c le système britannique présente un avantage poli-
tique de tout premier ordre; il permet de réagir rapide1nent à 
toute tentative de l'Union soviétique d'influencer la situation 
du marché du wonde libre grâce à des wéthodes de dumping et de 
provoquer des troubles plus particulièrewent en Allewagne. Cvuuul 
dans le cas de 1' or ,Ju du pétrole par exemple, on sait COiilpter 
avec pareilles tentatives soviétiques pour le blé. Le système 
anglais offre, dans ces cas, une souplesse qui empêche ces 
u,anoeuvres d 1 avoir des effets iuuuédiats auprès du producteur. 
L'Etat peut et doit combattre sur le chrunp ces manoeuvres poli
tiques. Cela lui ecOte peut-être cher au 1noment même, car en 
cas de baisse des prix, c 1 est le consouunateur qui en bénéficie 
111ais en revanche les Soviétiques n'ont plus aucune chance 
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de saper la production de ~'Ouest par un dumping politique" •. 

(Freie Domokratische Korrespondenz du 15 août 1961) 

2- La F.D.P. et les relations entre la C.E.E. et les pay~ en voie 
de développement 

A l'occasion du congrès de la F.D.P. tenu à Hambourg, les 
couunissions fédérales du cowmerce extérieur et de 1' économie de 
ce parti ont déclaré qu'il fallait donner aux relations entre la 
C.E.E. et les pays associés une forme telle que la formation d'un 
fossé économique et politique en Afrique soit exclue, ainsi que 
toute discrimination avec d'autres pays en voie de développement. 
Il faudrait étendre progressivement à tous les pays en voie de 
développement les préférences commerciales des pays associés en 
matière de produits tropicaux et il conviendrait aussi que la 
C.E.E. accordât aux pays associés, à tire de -compensation, une 
aide complémentaire pour l'édification de leur économie. 

(Service de presse du F.D.P. du 11.7.1961) 

3- Le traité C.E.E. ne présente pas d'obstacles à l'adhésion des 
pays neutres. 

M. Margulies, député libéral, exprime dans la "Freie 
Demokratische Korrespondenz" l'opinion que les traités de Rome 
ne contiennent rien qui puisse empêcher d 1 y adhérer les pays 
européens neutres. Le traité lui-même ne contient aucune espèce 
de clause politique. Certes la fusion économique de l'Europe cons
titue un phénomène politique, mais le traité ne réglemente que 
le seul processus de l'intégration économique. Pour autant que, 
derrière les accords instituant la coopération économique euro
péenne, se manifestent des conceptions politiques d'une portée 
plus étendue, celles-ci ne constituent pas la matière du traité 
et il n'est pas nécessaire de les prendre à son compte; elles 
n'empêchent donc pas l'adhésion des "neutres". Il appartiendra 
aux Etats membres de décider ultérieurement de l'évolution de 
la coopération avant tout économique fondée sur le traité de la 
C.E.E. vers une union de l'Europe pour laquelle, il est vrai, 
le traité marque une certaine tendance. 

M. Margulies se prononce en faveur d'une procédure de 
ratification aussi rapide que possible. Il faudrait à son avis 
ne procéder tout d'abord qu'aux adaptations inévitables du traité 
telles celles qui concernent les 1nembres des institutions et les 
contributions. Par ailleurs il considère l'occasion comme favo
rable d'accorder à l'Assemblée parlementaire européenne les pré
rogatives d 1 nn vrai parlement ou tout au moins de commencer par 
lui accorder pleine compétence budgétaire. Toutes les questions 
de fond portant sur la réglementation du Marché commun qui ne 
nécessitent pas une modification du traité peuvent être tout aussi 
bien adoptées par les membres par voie de décision du Conseil de 
ministres. Les points dont la Grande-Bretagne et les autres Etats 
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candidats ont jusqu'à présent déclaré qu'ils étaient critiques 
pour leur adhésion, figurent tous au traité et pourraient être 
résolus dans les formes habituelles conformément aux solutions 
trouvées par les membres dans le cadre: .. Qu traité par des méthodes 
déjà fréquemment employées. L'unanimité prescrite pou1· toutes les 
décisions imp~tantes protège les Etats contre toute atteinte 
à leurs intérêts vitaux. La poursuite pendant des mois de négo
ciations portant sur les contingents douaniers etc ••• , fait 
perdre de son efficacité politique à la décision d'adhérer à la 
Communauté. Il faudrait, estime en conclusion M. Margulies, pou
voir s'accorder pour reporter ces négociations au sein de la 
Communauté élargie et, en donnant rapidement lieu à la décision 
d'adhérer à la C.E.E., manifester avec une pleine efficacité aux 
yeux de l'Union soviétique, du bloc oriental et des peuples de 
couleur la volonté d'unification de l'Europe. 

Freie Demokratische Korrespondenz 12/63 du 10.8.61. 

4- Une résolution de la C.D.U. sur la politigue agricole 

Lors de son deuxième congrès fédéral de politique agri
cole qui s'est tenu à Bad Godesberg au début juillet, la C.D.U. 
a adopté une résolution fixant son attitude à l'égard des pro
blèmes agricoles. Cette résolution est libellée comme suit : 

Parmi les principes directeurs de la politique de la 
C.D.U. figure le maintien d'une classe paysanne libre dans des 
exploitations économiquement saines et de nature et d'importance 
variées. 

La C.D.U. entend, par conséquent, que soit pleinement 
appliquée la loi agricole dont les objectifs conservent également 
dans le cadre de la C.E.E. leur caractère d'obligation et doivent 
donc être maintenus. 

L'agriculture n'a pas été en mesure de prendre une part 
suffisante à la rapide évolution ascendante du reste de l'écono
mie. Le revenu du travail agricole - surtout en ce qui concerne 
la très grande majorité de la main d'oeuvre familiale - accuse, 
malgré un très fort accroissement de la productivité, un retard 
encore très important par rapport au revenu de groupes profes
sionnels comparables. Ce phénomène est d'autant plus lourd de 
conséquences que la population agricole n'a pas dans une large 
mesure pu participer à d'autres progrès sociaux. C'est pourquoi 
il convient de recourir pleinement à toutes les ressources de la 
politique agricole et économique qui permettent d'améliorer le 
revenu du travail agricole. 

La C.D.U. fait siens les principes suivants de la poli
tique agricole : 

1) La politique commerciale doit plus que par le passé veiller 
à assurer une priorité de débouchés à la production natio-
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2' Les distorsions de la concurrence au sein de la C.E.E. 
et dans les pays tiers qui sont fondées sur des conditions 
de production différentes~ sur des aides à l'exportation 
et sur des prix manipulés doivent Stre éliminées. 

Il faut simultanément assurer au sein de la C.E.E. 
un niveau commun des prix qui soit au moins ajusté au 
niveau des prix allemands. A cet effet on pourrait re
courir à un système de prélèvements à la frontière relié 
à un système de contingents~ de prix minima et de con
trats de livraison à long terme (articles 42 à 45 du 
traité de la C.E.E.). 

3' Pour réaliser l'objectif de la loi agricole d'équilibrer 
les recettes et les dépenses et pour améliorer les struc
tures agraires~ il faut maintenir ou étendre les mesures 
actuelles dans les proportions nécessaires. 

Il faut également~ tout en poursuivant l'installa
tion des agriculteurs expuls4s ou réfugiés~ faire tout ce 
qui est possible pour leur permettre de tirer eux aussi 
leurs moyens d'existence de l'agriculture. 

La C.D.U. entend maintenir les exploitations agri
coles saines. 

4) Il faudra renforcer et unifier les actions destinées à 
réduire le taux d'intérêt pour faire correspondre le taux 
et la durée des prêts à la rotation des capitaux à long 
terme et au faible intérêt du capital dans l'agriculture. 

Le taux d'intérêt ne doit pas dépasser 3 ~. 
La réduction du taux d'intérêt doit 
a) permettre les reconversions encore nécessaireR 

conformément à des critères économiques, 
b) transformer en crédits à moyen ou à long terme 

les crédits à court terme accordés jusqu'à pré
sent aux fins de rationalisation et d'adaptation 
de l'entreprise et les ramener au taux d'intérêt 
ci-dessus. 

Le crédit fédéral ~ lOO millions de DM mis pour la 
première fois cette année à la disposition des exploita
tions à reconvertir doit être considéré comme un premier 
exemple à suivre. 

5) Les mesures d'aide entreprises cette année pour alléger 
le travail de la fermière devront à l'avenir être pour
suivies après avoir été complétées et renforcées. 

6~Les mesures d'aide destinées à favoriser l'élaboration 
de formes modernes de commercialisation pour l'économie 
de transformation des produits végétaux et animaux doivent 
être poursuivies ou être mises en oeuvre. 

7) La production de transformation doit être maintenue grâée 
à des mesures d'encouragement de préférence au bénéfice 
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des entreprises familiales agricoles. 

(Deutschland Union Dienst, n° 128/61) 

5- Le parti catholique populaire (Pays-Bas) et la conférence des 
chefs d 1Etat à Bonn 

A l'occasion de la publication du communiqué final de la 
conférence de Bonn du 18 juillet 1961, le Comité permanent du 
parti catholique populaire souhaite que les chefs de gouvernements, 
lorsqu'ils se réuniront régulièrement, poursuivent leurs efforts 
en vue de renforcer les Communautés européennes ainsi que leur 
caractère supranational : 

1. en faisant participer les institutions exécutives des Com
munautés à l'étude de tous les problèmes relatifs à l'exé
cution de leurs tâches; 

2. en assurant aussi rapidement que possible l'organisation 
d'élections européennes au suffrage universel direct; 

3. en établissant l'unité des institutions exécutives des trois 
Communautés. 

Le Comité permanent estime au surplus que le 18 juillet 
les chefs de gouvernement ont fait un pas important dans la voie 
de l'unification complète de l'Europe. Cette unification doit 
@tre effectivement sanctionnée par un statut dans un délai aussi 
bref que possible. (Traduction du texte authentique de la décla
ration du parti catholique populaire) 
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III - L'EUROPE ET LES ORGANISATIONS PROFESSIONNELLES 

1 - L'agriculture allemande et le Marché com~un 

Lors du Congrès des paysans allemands qui s'est tenu fin 
juillet à Ravensburg, M. Rehwinkel, président du "Deutscher 
Bauernverband", a traité des questions relatives à la C.E.E. et 
déclaré qu'une réalisation du marché agricole commun des pays 
membres à peu près exempte de difficultés et satisfaisante, se
rait possible si l'on tenait compte des points suivants : 

1) Toutes les importations en provenance des pays membres ont 
la préférence sur les importations en provenance de pays 
tiers et remplacent peu à peu une partie de ces dernières. 

2) Toutes les importations en provenance de pays tiers à des
tination de l'Allemagne, principal pays importateur, et de 
la Communauté économique seront dorénavant mieux adaptées 
aux besoins de la demande afin d'éviter des chutes de prix 
et des diminutions de revenus. 

3) Le marché intérieur sera protégé contre des importations à 
des prix de dumping grace à des droits de douane, des con
tingents à l'importation et des systèmes de prélèvement. 

4) Dans tous les pays de la C.E.E., le prix des céréales se
condaires devra @tre rapproché du prix en vigueur pour le 
blé, comme cela se fait en Allema~ne. c'est particulière
ment nécessaire en France, afin d éviter le danger d'une 
s~rproduction de blé tendre. (Ceci ne préjuge en rien la 
fixation définitive du niveau des prix dans la C.E.E.). 

5) Les excédents en céréales secondaires des agriculteurs fran
çais remplaceront, au fur et à mesure, certains contingents 
d'importation en provenance de pays d'outre-mer qui four
nissaient jusqu'à présent ces céréales pour l'engraissement 
de complément (achats complémentaires pour engrais). 

6) Le prix des produits agricoles des "pays à bas prix" de la 
C.E.E. seront adaptés au niveau des prix des "pays à prix 
élevés"-. 

7) Les dispositions actuelles en matière d'exportations ainsi 
que toutes les autres distorsions apportées au libre jeu de 
la concurrence seront abolies entre les pays membres, les 
cours des changes adaptés les uns aux autres et les faux 
frais peu à peu harmonisés. 

8) Jusqu'à ce qu'une harmonisation de ~ette nature soit établie, 
les possibilités de prélèvement et de restrictions quanti
tatives seront maintenues. 
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M. Rehwinkel a insisté sur le fait que la Commission 
ainsi que les hommes responsables des différents pays devraient 
abandonner 1' idée que les bas prix agricoles cons ti tuent ·le mo
yen économique adéquat pour réaliser la Communauté économique 
européenne et la conserver par la suite dans des conditions daines. 
c'est le contraire qui est vrai. On connatt depuis des années la 
théorie selon laquelle les pertes dues à la baisse des prix du 
blé sont largement compensées par l'augmentation des produits de 
transformation; on ne saurait assez vigoureusement la repousser 
car c'est une fausse doctrine. Une e~pansion de la transformation 
au-delà des attributions complémentaires normales ne rencontrera 
aucune possibilité de débouché ni d'exportation. c'est pourquoi 
il faut que le prix du blé allemand soit non seulement le prix 
final de la production agricole allemande, mais aussi celui des 
produits de transformation et du niveau des prix allemands en 
général. 

Les prix agricoles allemands sont défendus en tant que 
prix minima de la C.E.E. afin d'assurer dans le cadre de la C.E.E. 
l'existence d'une paysannerie européenne saine. 

(Rheinische Bauernzeitung, 29 juillet 1961) 

2 - L'adaptation des entreprises allemandes à la C.E.E. et à 
l'A.E.L.E. 

Le "Deutscher Industrie- und Handelstag" (D.I.H.T.) 
poursuit actuellement auprès des Chambres de commerce et d'in
dustrie une enquête sur les mesures d'adaptation prises par les 
entreprises industrielles allemandes dans le cadre du marché 
commun et de l'A.E.L.E. Les premiers résultats de cette enqu3te 
sont les suivants : 

-Des mesures d'adaptation sont en cours dans presque toutes les 
branches de l'industrie, mais aussi dans les entreprises com
merciales. 

- Ce ne sont pas seulement les grandes entreprises mais les mo
yennes et les petites qui prennent des mesures d'adaptation; 
la part des grosses entreprises est de 60 ~~ des moyennes 30~, 
des petites 10 %. 

- ~'intér3t des entreprises· allemandes pour les problèmes de l'in
tégration est évidemment plus grand qu'on ne l'admet générale
ment, mais l'Allemagne est, en ce domaine, loin derrière la 
France qui est particulièrement active. 

Des échanges de vues sur ces problèmes ont montré l'im
portance particulière de la connaissance de la langue française 
pour l'étude des questions du marché commun, en farticulier pour 
la vente et la publicité. Il conviendrait donc d examiner si et 
comment les entreprises peuvent acquérir dans une mesure plus 
grande que jusqu'à présent, des connaissances en langue français~. 
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L'enqu~te menée par le D.I.H.T. intéresse les problèmes 
suivants : 

Modification de 1 1 organisation·de vente et d'achat (en 
Al~ne et à l'extérieur, dans les pays de la C.E.E. et de 
l'A.E.L.E.); étude de marchés, publicité· et public relations 
dans la C.E.E. et 1 1 A.E.L.E.; filiales et usines de montage dans 
la C.E.E. et 1 1A.E.L.E.; échanges de stagiaires et de volontaires 
dans la C.E.E. et l'A.E.L.E.; participation à des foires dans les 
deux régions économiques; participation à des adjudications dans 
la C.E.E.; conversion de la production, nationalisation et norma
lisation en fonction de la C.E.E. et de l'A.E.L.E.; intér~t pour 
les problèmes de la C.E.E. et de l'A.E.L.E. (conférences, sémi
naires, abonnement à des revues etc ••• ). 

(Communication du D.I.H.T., 13 juillet 1961) 

3- Le "Deutscher Industrie- und Handelstag" et l'intégration 
européenne 

Dans une résolution la commission de l'Europe et de l'é
conomie extérieure du "Deutscher Industrie- und Handelstag" 
(D.I.H.T.) a demandé que durant les négociations avec l'Angle
terre sur son adhésion à la Communauté économique européenne 
(C.E.E.) l'intégration des Six se poursuive dans tous les do
maines sans changement et de la manière prévue au traité. Un 
ralentissement de l'intégration doit ~tre exclu, ne serait-ce 
que dans l'intér~t général de l'Europe. La Grande-Bretagne de
vrait avoir, le cas échéant, la possibilité de combler progres
sivement et non pas d'un coup son retard sur les pays de la 
C.E.E. en ce qui concerne les mesures déjà prises pour supprimer 
les barrières douanières et contingentaires. Par contre, !.'An
gleterre ~evrait reprendre immédiatement à son compte ce qui 
a déjà été réalisé par ailleurs qui ne pr~te pas tellement à 
conséquence, dans la voie de l'union économique. 

La Grande-Bretagne peut à bon droit espérer que les Etats 
de la C.E.E. tiendront compte de ses problèmes particuliers à 
l'égard du Commonwealth. La question de la refonte de l'associa
tion entre la C.E.E. et les pays d'outre-mer devrait ~tre traitée 
en tenant compte des conséquences qu'entratne la demande d'adhé
sion de la Grande-Bretagne à la C.E.E. Le D.I.H.T. estime que 
le nouvel abaissement de 10 % prévu pour le 1er janvier 1962 
dans la premmère décision d'accélération se justifie pleinement, 
eu égard à la situation conjoncturelle générale. 

Il est cependant indispensable de ne pas limiter l'accé
lération aux mesures de nature douanière et contingentaire, 
mais d'accélérer également la réalisation des autres objectifs, 
telles l'uniformisation des règles de concurrence ou l'harmoni
sation des charges et des allègements fiscaux pour les transports 
internationaux. 
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Le D.I.H.T. est en outre d'avis que, parallèlement à 
l'accélération envisagée, le gouvernement allemand rétablisse 
la parité très désordonnée, des prix des denrées alimentaires 
de base contingentées avec les conditions de concurrence créées 
sur le marché allemand par les réductions actuelles et à venir ae 
droits de douane internes. De plus, la détermination de _la poli
tique agricole ne doit pas @tre remise à plus tard, sous prétexte 
de négociations avec la Grande-Bretagne et d'autres pays. 

(Blick durch die Wirtschaft, 9 aoUt 1961) 

4 -L'industrie belge devant l'adhésion de la Grande-Bretagne 
au march~ commun 

L'industrie belge accueille avec grande satisfaction la 
déclaration de M. Macmillan, faite le 31 juillet aux Communes. 
Sans doute, cette déclaration est-elle fort nuancée. Mais il 
semble que les situations particulières qui jusqu'ici restaient 
l'argument d'une politique commerciale souveraine à l'égard des 
pays ti~rs n'ont pas emp@ché l'Angleterre de changer son attitude 
vis-à-vis de la C.E.E. L'industrie belge qui a pu s'adapter au 
marché eommun est confiante dans l'avenir que lui réserve une 
plus grande ~urope. Elle insiste cependant sur le fait que l'ad
hésion de nouveaux pays membres ne pourrait, en aucun cas, frei
ner le dynamisme du marché commun; ni retarder les décisions 
à prendre. 

On sent déjà les réticences à peine voilées de certains 
Etats de la C.E.E. en ce qui concerne le passage de la première 
à la deuxième étape du marché commun et les décisions qui doivent 
précéder cette transition en matière de politique agricole, de 
politique africaine, de baisse des droits de douane. L'adhésion 
d'un nouveau pays membre aussi important que le Royaume-Uni ne 
peut modifier le calendrier de libération des échanges commerci
aux et des investissements qu'avait élaboré les industries. 
L'incertitude qui règne quant aux décisions à prendre pour passer 
à la seconde étape du marché commun pèse déjà assez lourdement 
sur les prévisions économiques de l'industrie européenne, pour 
que de nouvelles dérogations aux traités de Rome et de Paris 
ne viennent encore perturber les programmes. 

(Source : Bulletin de la Fédération des industries belges, 15 
aoUt 1961) 

5 -1a conférence nationale italienne de l'agriculture 

Prenant la parole à l'occasion de la conférence nationale, 
de l'agriculture, le compte Zappi-Recordati, président de la 
Confédération européenne de l'agriculture, a souligné que les 
problèmes agricoles ne doivent pas seulement être considérés dans 
le cadre du Marché commun mais dans celui, plus vaste, de 
l'o.c.D.E. A cette organisation, appartiennent également les 
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Etats-Unis et le Canada, et c'est en fonction de ces réalités plus 
larges que les problèmes agricoles doivent ~tre posés et résolus. 
L'Europe se voit placée devant des situations comportant les m~mes 
problèmes de liaison au Marché commun qui se posent à tel ou tel 
pays. Pour faire face à ces situations nouvelles il faut dévelop
per la formation technique, pratique et professionnelle des agri
culteurs. 

M. Anchisi, secrétaire général de la Confédération géné
rale des exploitants agricoles, a déclaré à l'occasion de la 
m@me conférence que la Confédération ne considèrait la Communauté 
économique européenne que comme un premier pas vers l'unité po
litique, vers les Etats-Unis d'Europe. "Nous ferons tout notre 
possible", a poursuivi M. Anchisi, "afin que soient abrégées les 
étapes de sa réalisation et afin que les produits agricoles des 
Etats de la Communauté soient assurés, au sein de la nouvelle 
Europe, des prix les meilleurs". Le Marché commun pose le pro
blème de l'adaptation des instruments à la défense de la produc
tion. De ce point de vue, les coopératives sont les instruments 
les plus utiles, car elles sontcréées au moment, au lieu, dans 
les circonstances et avec l'équipement que requièrent les objec
tifs à atteindre. Ces coopératives, a dit en conclusion M.Anchisi, 
doivent prendre le maximum d'extension car les phénomènes écono
miques tendent toujours plus à accrottre leur champ d'action. 

(Monda agricola n° 30, 23 juillet 1961; Giornale di agricoltura 
n° 30 du 23 juillet 1961) 

6 - La viticulture italienne et la demande allemande de contin
gents tarifaires pour le vin 

On lit dans la "Gazetta vinicola" : Lorsque furent dis
cutés les droits du tarif douanier commun des produits de la 
liste G, et par conséquent les droits de douane qui frapperont 
demain l'importation des vins dans les pays de la Communauté 
économique européenne, l'Allemagne a demandé que soient prévus 
des contingents tarifaires pour les vins destinés à la fabrica
tion de vermouth, les vins de distillation et les vins destinés 
à la fabrication de vinaigre. De toute évidence, l'intention 
était de perpétuer là une situation qui voit l'Allemagne effec
tuer une grande partie de ses approvisionnements en vins de ces 
qualités en dehors des frontières de la Communauté. Y consentir 
aurait ·signifié détruire la base m~me du Marché commun en 
matière vinicole. Le Conseil de ministre de la Communauté, placé 
devant la prise de position catégorique de l'Italie et de la 
France, a décidé que pour ces vins, la Commission ne pourrait oc
troyer de contingents tarifaires qu'au cas où il serait prouvé, 
que l'industrie allemande n'est pas en mesure de s'approvisionner 
sur le marché de la Communauté aux m~mes conditions de qualité 
et de prix auxquelles s'approvisionnent les autres industries 
vinicoles de la Communauté en vin pour la fabrication de vermouth. 
en vin pour la distillation et en vin pour la fabrication de vi
naigre. Formulée avec pareille prudence, la demande de contin-
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gents douaniers perdait toute espèce d'importance puisque au 
grand jamais ne pourront se réaliser les conditions permettant 
en logique à l'Allemagne d'user de cette clause. A moins que la 
logique ne soit une chose et que nous "mettre à l'épreuve" en 
soit une autre. Or, l'Allemagne nous a mis à l'épreuve. Et il 
est m~me permis de dire avec énergie que pour ce faire, elle a 
dO fouler aux pieds la lettre et l'esprit du traité instituant 
le Marché commun. Elle a demandé en effet l'ouverture au tarif 
douanier allemand actuel, d'un contingent annuel de 500.000 hl 
de vin pour la fabrication de vermouth, de vin pour la distilla
tion, de vin pour la fabrication de vinaigre. Cette demande a été 
faite en prévision de la mise en oeuvre de la première étape vers 
l'application du tarif douanier commun qui, pour les produits 
agricoles, devra avoir lieu le 1er janvier 1962. 

S'il s'agissait d'une demande isolée, on pourrait penser 
que les autorités allemandes ont été abusées par les intéressés; 
mais malheureusement ·pour elle, l'Allemagne a demandé en m~me 
temps la suppresSion complète des-droits prélevés sur les légumes 
et les fruits en,provenance'des pays étrangers à la Communauté 
et principalement sur les légumes et les fruits auxquels 1 1Italie 
est la plus intéressée, telles les tomates, les oranges, le rai
sin de table, les prunes etc. Dans ces conditions, il est bien 
difficile à qui veut faire preuve d'optimisme de penser qu'il 
s'agit d'une erreur. De toute évidence, nous nous trouvons en 
face de l'intention délibérée de supprimer du Marché commun tout 
ce qui peut favoriser l'Italie en matière d'agriculture. Cette 
nouvelle preuve de l'état d'esprit dans lequel agit certains 
pays (et malheureusement il n'est pas le seul) contre l'applica
tion du traité de Rome, aggrave encore le pessimisme qui, depuis 
un certain temps, se fait jour à propos de l'avenir de ce traité. 

(La Gazetta vinicola n° 29 du 17 juillet 1961) 

7 - La viticulture italienne et la politique vinicole de la C.E.E
1 

De prime abord, la proposition de la Commission concer
nant l'ouverture d'un contingent de vins d'appellation contr81ée 
paratt faire pleinement droit aux propositions émises du c8té 

,français au cours des délibérations intergouvernementales tenues 
à ce sujet. On sait que ces propositions ont été repoussées 
catégoriquement par l'Italie comme hautement préjudiciables aux 
intér~ts italiens. Alors que, dans la pratique, tous les vins 
français d'appellation contr81ée pourraient être importés en 
Italie par imputation au contingent, une très petite partie seu
lement des appellations contr8lées d'origine italienne pourrait 
être importée en France par imputation au contingent français. 

En outre les 33 appellations contrôlées d'origine ita
lienne (sur les 170 figurant déjà à l'accord franco-italien) 
excluent certains très grands vins, encore que la production 
en soit fâible, et ignorent complètement· des régions entières 
produisant des vins d'appellation de haute classe. 
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Mais ce qui est plus grave, c'est que la Commission ne 
paratt pas chargée d'une tâche d'interprétation mais semble in
vestie d'authentiques pouvoirs discrétionnaires dans une matière 
aussi délicate que celle de l'admission ou de la non admission 
au contingent d'un vin déterminé d'origine. 

En revanche, il est indispensable que dans tous les cas, 
lorsqu'un vin a été classé vin d'appellation contrôlée sur la 
base d'une réglementation nationale respectant les dispositions 
du futur règlement communautaire, ce vin soit automatiquement 
porté sur les listes. 

Avant que le Conseil prenne une décision, l'Assemblée 
parlementaire europeenne devra se prononcer tant sur cette pro
position de décider l'ouverture de contingents que sur la pro
position de règlement. Les représentants de l'Italie à cette 
Assemblée ne manqueront pas de faire valoir énergiquement à ce 
sujet les bonnes raisons italiennes. 

(Gazetta vinicola n° 33-34 des 14 et 21 août 1961) 

8- L'agriculture italienne et l'adhésion de l'Angleterre au 
March~ commun 

La demande anglaise de faire partie du Marché commun 
constitue une raison supplémentaire de donner une orientation 
précise à la politique agricole italienne~ Cette orientation 
s'avère encore plus nécessaire, si l'on pense que le Danemark 
avec toute la masse de ses produits animaux, la Turquie concur
rente directe de l'Italie et le Portugal aspirent également à 
entrer dans le Marché commun. 

Face à un front de la concurrence toujours plus vaste, 
il y a vraiment de quoi avoir des appréhensions. Pourtant il 
faut considérer le problème vital de l'unité européenne sous 
l'aspect convaincant d'un bilan économique comportant des postes 
à l'entrée et à la sortie : chaque pays doit avoir le sentiment 
que les différents bilans nationaux doivent constituer le bilan 
supérieur de l'Europe, un bilan qui doit être créditeur pour 
tous, un bilan traduisant la prospérité et un esprit méthodique 
et sincère sur le plan de la concurrence. 

(Giornale di agricoltura n° 33-34 des 13 et 20 août 1961) 

9 - L'industrie néerlandais de transformation et la C.E.E. 

Les organisations centrales des employeurs des Pays-Bas 
ont adressé aux ministres des affaires économiques, de l'agri
culture et de la pêche et des finances, une lettre relative à 
l'harmonisation sur le plan de la C.E.E. des règlements relatifs 
à la restitution des droits de douane à l'occasion de la réex
portation vers des pays tiers. 
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Etant donné que le système de restitution est vital pour 
l'industrie néerlandaise de transformation, les fédérations es
timent qu'il serait inadmissible en principe de déroger au sys
tème appliqué. Les fédérations se basent sur le point de vue que 
le principe libéral en vigueur aux Pays-Bas devra être maintenu 
lors des négociations sur l'harmonisation des règlements relatifs 
à la restitution. 

Jusqu'à présent, la restitution était accordée sur la 
valeur d'exportation des produits en question pour les matières 
premières et les produits semi-ouvrés incorporés dans lesdits 
produits. 

Les fédérations signalent que le tarif extérieur fort 
élevé aux Pays-Bas est justifié pourvu que le système actuel 
de restitution soit maintenu. Si, par conséquent, des modifica
tions étaient apportées à ce système, le problème des contingents 
tarifaires devrait lui aussi être envisagé sous un autre angle. 

Le système de restitution ne peut ête dissocié des autres 
dispositions réglementaires du traité relatives à l'exportation 
vers des pays tiers. 

(De Nederlandse Industrie, no 15, 1er août 1961) 

10 - Le "Stichting van den Arbeid" et l'égalité des rémunérations 
des travailleurs féminins et masculins 

Le 3 juillet, le "Stichting van den Arbeid" (1) a commu
niqué au secrétaire d'Etat aux affaires sociales son avis sur 
l'obligation prévue à 1 1arttcle 119 du traité de la C.E.'E. d'ac
corder l'égalité des rémunérations des travailleurs féminins et 
masculins. Les considérations juridiques de 1' avis soulignent 
entreautres la portée limitée de l'article 119 du traité de la 
C.E.E. (salaire égal pour un travail égal) comparée avec la con
vention n° lOO (de 1951) de l'organisation internationale du 
travail qui parle de salaire égal pour un travail de même valeur. 

En ce qui concerne l'application de l'article 119, l'avis 
rappelle une déclaration faite par le gouvernement néerlandais 
au moment d'adopter le traité de la C.E.E. et selon laquelle 11 
faut tenir compte, en appliquant l'article 8-3 (selon lequel le 
passage de la première à la deuxième étape est conditionné par 
la constatation que l'essentiel des objectifs fixés pour la pre
mière étape a été atteint), de la mesure dans laquelle le prin
cipe fixé à l'article 119 est réalisé dans les différents pays. 
Selon cette déclaration, à la fin de la première étape,les Pays
Bas ne seront nullement obligés de faire plus que ce qui sera 
• exigé des autres Etats à ce moment. Quoique, selon "De Onderneming" 
(organe du "centraal Sociaal Werkgevers-Verbond '~ la France et 
l'Allemagne restent jusqu'ici les seuls pays qui appliquent à la 
lettre les dispositions du traité, il' semble ressortir des sta-

(1) organisme représentant 1 1 industri~ 
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tistiques officielles françaises relatives aux salaires que des 
écarts sensibles se manifestent en matière de salaires (parfois 
jusqu'à 20 ~) pour certaines catégories de travailleurs masculins 
et féminins, écarts résultant de différences de classement des 
fonctions. Si par conséquent les Pays-Bas appliquaient intégrale
ment le principe de l'égalité des rémunérations, ils iraient plus 
loin que les autres Etats membres et mettraient ainsi les secteurs 
de l'économie où le travail féminin joue un r8le important dans 
une position concurrentielle défavorable. 

Cet opinion est avancée dans l'avis du "Stichting van den 
Arbeid" par une partie seulement des membres. Ceux-ci se basent 
cependant sur la disparité entre les Pays-Bas et les pays membres, 
et no~amment la France, en matière de structure des revenus. Le 
salaire à payer par l'employeur dans ce dernier pays doit surtout 
@tre considéré comme le salaire du travailleur indépendant n'ayant 
pas la qualité de soutien de famille, tandis que les besoins com
plémen~aires du ménage sont couverts par des prestations sociales. 
Aux Pays-Bas par con~e le salaire est déterminé dans une large 
mesure par les besoins du ménage moyen composé du mari, de l'épou
se et de deux enfants. 

De l'avis de ces membres la différence de classement des 
fonctions signalée plus haut est un deuxième motif pour .ne pas 
appliquer intégralement le principe de l'égalité des rémunérations. 
Ils signalent à cet égard qu'il n'existe pratiquement pas en 
France ni en Allemagne de fonctions pouva~~ @tre remplies aussi 
bien par des hommes que par des femmes et pour lesquelles, par 
conséquent, l'égalité des rémunérations doit être appliquée. Aux. 
Pays-Bas, par suite de l'application fréquente de certains sys
tèmes de classification du travail, l'égalité des rémunérations 
entre un travail masculin et féminin identique aurait cependant 
à la longue comme conséquence de rétribuer d'une manière identi
que un travail féminin et masculin dont la valeur n'est pas sem
blable. c'est pourquoi ces membres de la commission affirment 
qu'une différence de salaires d'environ 20% correspondrait à la 
manière d'appliquer le principe de l'"equal-pay" dans les autres 
pays de la C.E.E. 

Il es~en outre proposé de mieux adapter la structure des 
revenus aux Pays-Bas à celle des autres pays membres, par exemple 
en introduisant un système d'allocations pour soutiens de famille. 
Il faudrait transformer par la même occasion l'allocation attribuée 
au personnel féminin en une augmentation de salaire. 

D'autres membres de la commission estiment qu'il n'existe 
aucun motif valable de modifier de façon fondamentale la structure 
des salaires aux Pays-Bas, étant donné notamment les difficultés 
techniques qui se présenteraient. Il est encore moins souhaitable 
de renoncer au système de classification du travail appliqué aux 
Pays-Bas en considération des difficulbés découlant de l'article 
119. La différence entre les méthodes appliquées en matière de 
classification devrait être utilisée comme argument en faveur d'une 
application quelque peu progressive de cet article. En principe, 
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il faudra cependant faire les efforts nécessaires en vue d'arri
ver effectivement à l'"equal-pay". 

En conclusion l'avis exprime l'opinion unanime selon le
quel les salaires féminins aux Pays-Bas ne devraie-nt ~tre alignés 
que progressivement.cetteprogressivité ouvre en outre pour les 
Pays-Bas la possibilité de se maintenir dans ce domaine au niveau 
des autres pays de la C.E.E. 

("De Onderneming", 5 aoüt 1961) 

11 - L'industrie textile néerlandaise et la politique commerciale 
commune 

Le dernier rapport annuel de l'Association néerlandaise 
pour l'industrie du coton, de la rayonne et du lin insiste sur la 
nécessité d'appliquer dans la C.E.E. une politique commerciale 
commune.· Selon ce rapport annuel, il faut s'employer dès mainte
nant à coordonner les politiques commerciales. Les résultats ob
tenus jusqu'à présent sont fort maigres bien qu'en 1959, le Comité 
économique et social ait invité la Commission de la C.E.E. à ins
taurer dès que possible et dès la période de transition, une po
litique commerciale commune, notamment en faveur du secteur tex
tile. 

Le fait de ne pas h~ter l'instauration d'une politique 
commer~iale commune n'est-il pas en contradiction avec l'esprit 
du traité ? En ce qui concerne notamment l'importation, on cons
tate une disparité très nette entre la politique très libérale 
du Benelux et la politique très restrictive de la France et de 
l'Italie. Le Benelux devra persuader ses partenaires de l'oppor
tunité de sa politique. S'il n'en était pas ainsi, on craint que 
le Benelux ne soit mis en minorité à la fin de la deuxième étape, 
lorsque le système de la majorité qualifiée entrera en vigueur. 

Le rapport annuel indique ensuite les ob~ectifs d'une 
politique commerciale commune. Il propose tout d abord l'abais
sement du tarif extérieur commun et, à cet égard, le tarif ac
tuel du Benelux pourra servir d'exemple. Dans le cadre du G.A.T.T. 
des contreparties adéquates devraient pouvoir ~tre exigées des 
partenaires. Au surplus, il ne faut pas se h~ter d'adapter le 
tarif extérieur au tarif Benelux à moins qu'il n'en résulte une 
réduction du tarif extérieur. Il faut éviter tout traitement pré
férentiel de la production de la C.E.E. de matières premières 
agricoles pour l'industrie. 

Une suppression du tarif préférentiel en faveur des ter
ritoires d'outre-mer associés à la C.E.E. est souhaitable et 
l'aide à ces territoires ne doit pas nécessairement se traduire 
par une préférence ·tarifaire. 

L'application de restrictions quantitatives à l'importa
tion doit rester strictement limitée aux importations perturbant 
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le marché. 

La politique commerciale doit reposer en principe sur les 
efforts faits en vue de réaliser une répartition internationale 
du travail gr~ce au libre jeu du mécanisme des prix. Etant donné 
que le mécanisme des prix ne fonctionne pas convenablement au 
moment où des importations perturbant le marché sont effectuées, 
des mesures correctrices appliquées sous forme de restrictions 
quantitatives à l'importation, sont en principe justifiées et 
nécessaires. 

Quant aux importa~ions perturbant le marché et provenant 
des pays en voie de développement, la complexité du problème con
traint à définir, cas var cas, une politique commerciale pratique. 
La politique commune d importation de la C.E.E. doit, en prin
cipe, offrir une protection contre le dumping et les avantages 
artificiels à l'exportation accordés par ces pays. Pour autant 
que les exportations perturbatrices du marché et provenant des 
pays en voie de développement se justifient par un niveau social 
économique trop bas, la politique d'importation à appliquer par 
la C.E.E. ne peut 3tre considérée indépendamment de l'objectif 
généralement admis d~ l'aide à apporter aux pays en voie de dé
veloppement en vue de soutenir leurs efforts pour atteindre une 
plus grande prospérité. La politique générale, tout comme la 
politique commerciale, appliquée à ces pays devra tendre à sti
muler une industrial~sation justifiée sur le plan économique, et 
qui ne serait pas unilatérale. Les restrictions quantitatives 
sont conditionnées par le caractère plus ou moins perturbant des 
importations pour le marché et elles devront 3tre appliquées en 
les dosant de telle manière qu'un juste milieu puisse @tre trouvé 
entre les intér3ts des secteurs industriels intéressés et les 
intér3ts des pays en voie de développement. 

(Het Financi@le Dagblad des 2 et 9 aoftt 1961) 

12 - Le Commerce néerlandais des céréales et le système de pré
lèvements 

Une note rédigée par le groupe de travail "Marché commun" 
de l'Association du commerce néerlandais des céréales manifeste 
l'opposition de cet organisme aux propositions faites par la Com
mission de la C.E.E. en vue d'établir un système de prélèvements 
pour les céréales. 

Quoique le groupe de travail approuve le principe des 
prélèvements, il manifeste des objections majeures à l'encontre 
du·système, tel qu'il est proposé par la Commission. Il y manque 
en effet, pour les céréales, l'engagement formel d'établir, sur 
le territoire du marché commun, les prix au producteur en fonc
tion d'une entreprise justifiée sur le plan économique et établie 
dans les territoires convenant à cette culture. D'autre part, ces 
propositions ne fixent pas un calendrier exact des différentes 
étapes de rapprochement vers un niveau de prix économiquement jus-
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tifié. C'est pourquoi l'Association craint qu'une garantie fasse 
défaut quant à cette dernière condition. 

En l'absence de ces deux conditions essentielles, les 
propositions de la C.E.E. sont inacceptables. La note rejette 
notamment l'idée d'un système de prélèvements variables pour les 
échanges commerciaux car il comporterait trop de risques. Elle 
s'oppose en outre à la fixation de prix régionaux qui pourraient 
entraver ces échanges. 

En ce qui concerne les échanges avec les pays tiers, l'As
sociation présente des objections majeures à l'encontre du système 
de primes qui permettrait aux pouvoirs publics de contr8ler en
tièrement les achats. 

(Handels- en Transport Courant du 23 aoOt 1961) 
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IV - L'EUROPE ET LES ORGANIS~TIONS INTERNA~lbNALES 

1 - La IXème session du Comité d'Action pour les Etats-Unis 
d'Europe 

Lors de sa IXème session (10-11 ~uillet 1961 à Paris), 
Le Comité d'Action pour les .Etats-Unis d Europe a adopté, à 
l'unanimité, une déclaration qui, constatant que, seule, l'union 
peut permettre à l'Occident de résoudre ses problèmes et de ré
sorber les tensions existant dans le monde, étudie les conditions 
d'une plus grande unité et demande aux gouvernements et aux ins
titutions responsables de les mettre en oeuvre •. Ces conditions 
sont au nombre de quatre : 

1) Le Comité estime qu'il est essentiel de poursuivre l'uni
fication économique et politique de l'Europe. A cet effet, 
il faudrait tout mettre en oeuvre pour passer, le 1er jan
vier 1962, de la première étape de transition du marché 
commun à la seconde, et définir sans tarder une politique 
commune, notamment dans le domaine social et le domaine 
agricole. Il faudrait également institutionnaliser la co
opération politique entre les gouvernements et définir ses 
liens avec les Communautés économiques. Enfin, le Comité 
demande que la base démocratique des Institutions soit 
élargie et réclame la fusion des exécutifs des Communautés. 

2) Le Comité estime qu'il est indispensable d'augmenter l'er
fort collectif des pays de la Communauté envers les pays 
sous-développés et demande aux gouvernements des Six d'in
viter l~Commission du marché commun à préparer et exprimer, 
au sein du Comité spécial de l'O.C.D.E., une vue sur la 
contribution d'ensemble que les Six pourraient apporter au 
cours d'une période de plusieurs années. En outre, des 
actions communes devront ~tre entreprises au sein du Comité 
monétaire de l'O.C.D.E. afin de renforcer l'expansion éco
nomique et la stabilité monétaire de l'Occident. 

3) Le Comité demande que la Commission et le·Comité monétaire 
du marché commun étudient d'urgence et proposent aux gou
vernements des pays membres, les moyens de créer une Union 
européenne de réserves, centralisant au moins une partie 
des réserves monétaires des six pays. Cette union permet
trait à la Communauté une politique financière commune, 
premier pas vers une monnaie commune, et contribuerait au 
sein de l'O.C.D.E. au renforcement du système monétaire de 
l'Ouest. 

4) Enfin, le Comité affirme encore une fois que la Communauté 
européenne est une communauté ouverte et souhaite vivement 
que les gouvernements de l'Angleterre et d'autre pays eu
ropéens décident rapidement de leur adhésion à l'union 
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européenne économique et politique. 

(Source : Déclaration commune adoptée par le Comité d'Action 
pour les Etats-Unis d'Europe) 

2 - Le congrès "Europa 61" 

Le congrès "Europea 61" organisé par le Mouvement fédéra
liste européen, par le Congrès du peuple européen et par le 
Conseil des communes d'Europe s'est tenu à Turin. 

L'ancien ministre français, M. André Philip y a pris la 
parole et a mis en lumière les problèmes épineux pesant sur le 
présent de l'Europe. 

Il est indispensable que les pays d'Europe réalisent un 
rythme régulier d'accroissement de la production de 5 ~ par an 
et qu'en m3me temps, ils consacrent une part égale de la produc
tion nationale à l'aide aux pays sous-développés. Pour cela, 
il est nécessaire d'accomplir un effort systématique de réadap
tation professionnelle. Le problème de l'enseignement traverse 
une crise particulièrement grave, tant sous son aspect technique 
que sous son aspect humain. L'économie interne des Etats doit 
3tre restructurée par des planifications bien articulées aux dif
férents niveaux locaux, régionaux, nationaux et européens. Le 
problème d'aujourd'hui est celui de détruire l'Etat européen tra
ditionnel, l'Etat du "laissez faire, laissez passer", l'Etat 
dans lequel le pouvoir national ne planifie pas dans le pays et 
n'arrive pas à organiser la réalité économique européenne. 

M. Rey, membre de la Commission de la C.E.E. a mis en 
évidence l'importance croissance économique des six.pays. Les 
abattements tarifaires se font à un rythme supérieur à celui qui 
avait été prévu par le traité et le pouvoir d'attraction exercé 
par le Marché commun sur les pays tiers est incontestable. 

En ce qui concerne les conditions du fonctionnement des 
Communautés, le professeur Thiery, économiste français, a rappe
lé qu'elles sont soumises à un élément négatif dQ au fait que les 
Etats qui disposent du pouvoir de régler les taux de change et la 
politique monétaire sont en mesure de retarder à des fins égotstes 
le développement de l'intégration. Le professeur Thiery a ensuite 
parlé des sources d'énergie. Outre les trois Communautés, dont 
chacune administre un secteur énergétique particulier {la C.E.C.A. 
administrant le charbon, l'Euratom, l'énergie nucléaire, le Mar
ché commun, le pétrole et 1 1électricité),les siX Etats sont bien 
plus puissants : ils constituent en tout 9 centres de pouvoirs 
sans coordination ni unité effectives : "un peu", a dit L'orateur, 
"comme 9 musiciens d'orchestre sans nul chef d'orchestre". 

Le professeur Ippolito, secréta~re général du Comité natio
nal de l'énergie nucléaire, prévoit qu'à partir de 1970 1_1énergie 
nucléaire pourra être produite à des prix comparables à ceux de 
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l'énergie traditionnelle, ce qui permettra un remplacement par 
étapes de ce type d'énergie. Quant à l'Italie, le professeur 
Ippolito a prévu que jusqu'à 50 % des besoins nationaux en éner
gie pourront et devront ~tre satisfaits à partir de 1970 par la 
nouvelle forme d'énergie. On prévoit une situation analogue pour 
les autres pays européens. 

Les travaux de congrès se sont terminés par le rapport 
de M. Altiero Spinelli qui a tiré les conclusions politiques du 
congrès. L'orateur a commencé par relever que grace à son "boom" 
économique inespéré, 1 1Europe est à la cadence de l'évolution 
économique mondiale. Mais si 1 1 on passe de la situation économi
que à l'examen de la sttuation politique, le panorama est très 
différent z l'Europe connatt une crise politique. 

Le seul facteur de cohésion politique réside actuellement 
dans le protectorat américain, aujourd'hui cependant affaibli, et 
qui, de toute façon, est susceptible de favoriser parmi les gou
vernements européens un sens de l'irresponsabilité plut8t qu'un 
esprit de collaboration. Quels facteurs emp~chent aujourd'hui 
1 1Europe de tirer de soi-m~me une force de cohésion, c'est-à-dire 
de créer un centre véritable de pouvoirs,politiques communs ? Ce 
n'est certès pas, a affirmé l'orateur, 1 opinion publique à la
quelle on a voulu attribuer une réticence et une insensibilité à 
1 1égard du problème européen : les élections au Congrès du peu
ple européen qui se sont tenues dans toute 1 1Europe avëc le sou
tien croissant de l'opinion publique, les enqu~tes, les sondages 
démontrent exactement le contraire ; ce ne sont pas non plus les 
puissances économiques qui après avoir hésité au début en pré
sence de la mise en route du marché commun, se sont rapidement et 
efficacement portées à l'avant-garde du processus d'intégration. 
Qui sont donc les ennemis de l'Europe ? Ce sont les forces poli
tiques traditionnelles, les intér~ts politiques préexistants, les 
gouvernements, les parlements et les partis, qu'ils fassent par
tie de la majorité ou de l'opposition, qui, étant les détenteurs 
d 1une parcelle du pouvoir national, ne sont pas disposés à y re
noncer. Il raut donc que, conscients de leur unité fondamentale, 
les peuples européêns eux-m@mes prennent l'initiative pour la for
ger sur le plan politique par des instruments inédits : non point 
au travers des anciennes institutions politiques nationales, mais 
par une assemblée constituante européenne élue au suffrage univer
sel direct. 

(Popolo europeo, n° 6 et 7, de juin et juillet 1961) 
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V - L'EUROPE ET LES PAYS TIERS 

1 - La Chambre des Communes et les négociations avec la C.E.E. : 

La Chambre des-Communes a consacré un débat de deux jours 
(les 2 et 3 aoüt) à la proposition du gouvernement d'entamer des 
négociations préparatoires à l'adhésion à la C.E.E. 

Le premier ministre avait déposé un texte demandant à 
la Chambre d'appuyer la politique gouvernementale. Cette motion 
a donné lieu à un débat approfondi, principalement au sujet de 
la perte de souveraineté et des relations avec le Commonwealth. 

Dans son introduction sur l'aspect folitique des démar
ches entreprises, M. Macmillan a rappelé qu en des temps où sévis
sent. tyrannie et agression, la Grande-Bretagne avait toujours su 
abandonner, fÜt-ce temporairement, son isolationnisme tradition
nel. Face à la menace communiste, le moment lui semble venu de 
renouer avec cette tradition. 

Après avoir esquissé la procédure à suivre au cours des 
négociations, le premier ministre s'est arr~té aux problèmes 
relatifs au Commonwealth, à l'A.E.L.E. et à l'agriculture bri
tannique. Il serait inexat de considérer que les intér~ts bri
tanniques au sein du Commonwealth vont à l'encontre de ses in
tér~ts en Europe. Ces intér~ts ~ont plutat appelés à se compléter. 

Au sujet de 1 1 A.E.L.E., le premier ministre s'est fait 
l'écho du point de vue de l'Association, selon laquelle les 
initiatives de la Grande-Bretagne et du Danemark fournissent 
l'occasion de trouver une solution adéquate permettant à tous 
les pays membres de 1 1 A.E.L.E. de promouvoir la solidarité et 
la cohésion de l'Europe. Selon la déclaration de 1 1 A.E.L.E., 
celle-ci serait maintenue jusqu'au jour de la mise sur pied 
d'une association économique européenne plus large. 

Quant à l'agriculture britannique, le premier ministre 
a donné l'assurance que le gouvernement était fermement décidé 
à en promouvoir la stabilité et l'assainissement, dans le but 
de garantir une existence décente aux milieux intéressés. Les 
moyens d'atteindre ces objectifs sont toutefois susceptibles 
de modifications. D'ailleurs les moyens mis en oeuvre ont été 
plusieurs fois modifiés depuis la guerre. Le régime britannique 
pourrait se rapprocher progressivement de celui de la C.E.E. · 
Et comme la politique agricole de la C.E.E. en est encore au 
stade des consultations, la Grande-Bretagne serait en mesure de 
faire entendre sa voix dans les débats. 

En conclusion de son introduction, le premier ministre a 
affirmé sa-conviction qu'avec de la bonne volonté, la C.E.E. pour
rait sans trop de difficulté trouver une solution faisant droit 
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aux exigences britanniques. 

A propos de la souveraineté, qui préoccupait plusieurs 
membres des Communes, M. Macmillan a précisé que le gouvernement 
y attachait la plus grande importance. Toutefois, la perte de 
souveraineté présente un caractère très relatif. En réponse à 
une question, le premier ministre a reconnu cependant l'existence 
sur le continent d'un mouvement favorable à une Europe fédérative, 
mais ni les personnalités représentatives, ni les gouvernements 
ne le soutiendraient. D'autre part, 11 s'est montré intéressé 
par l'autre terme de l'alternative : une confédération, une sorte 
de "commonwealth" ou une "Europe des patries", suivant la défi
nition du président de Gaulle. Cette solution serait d'autant 
plus conforme aux traditions nationales, tant des pays d'Europe 
que de la Grande-Bretagne. Elle permettrait à celle-ci d'influer 
sur la future structure de l'Europe. 

M. Gaitskell a déposé au nom de l'opposition, un amen
dement à la motion du gouvernement, regrettant que la Grande -
Bretagne eOt abordé les négociations bien que se trouvant en 
très mauvaise posture économique. Dans la motivation de son amen
dement, l'orateur s'est référé à une série de décisions prises 
et d'accords conclus par les gouvernements précédents pour pré
server la position des pays du Commonwealth sur le marché bri
tannique. Les gouvernements antérieurs s'étaient fait des concep
tions totalement fausses au sujet des dispositions d'esprit des 
gouvernements continentaux. Les négociations auraient dO @tre 
entamées beaucoup plus t8t, la situation économique pouvant dif
ficilement être plus difficile qu'elle est actuellement. 

Quant aux objectifs politiques du traité, le chef de 
l'opposition a fait valoir que la proposition formulée en mai 
1960 par l'Assemblée Parlementaire Européenne en vue de l'orga
nisation d'élections générales directes, traçait clairement la 
voie vers une Europe fédérative. A son avis, l'électeur britan
nique n'est nullement préparé à franchir un pas de cette impor
tance. 

Au sujet de l'agriculture, M. Gaitskell a affirmf n'avoir 
aucune appréhension quant aux effets de la concurrence continen
tale. Les mesures de protection britannique devraient favoriser 
non pas les agriculteurs, mais les consommateurs. L'orateur pré
voit pour le moment où le subventionnement sera remplacé par un 
système tarif~re, une réduction compensatoire des imp8ts in
directs destinée à dédommager les consommateurs de la hausse du 
cofits de la vie. 

L'orateur a ensuite insisté sur la nécessité du maintien 
de relations très étroites avec Lés pays de l'A.E.L.E. Si par son 
attitude nouvelle, la Grande-Bretagne forçait les pays neutres à 
se rapprocher des pays de l'Est, elle serait à l'origine d'un 
drame très ~ave. 

L'orateur a reconnu pouvoir diffi~ilement se faire à 
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1 1 id~e que le système ·pr~f~rentiel qui jusqu'à pr~sent a b~n~fici~ 
aux partenaires du Commonwealth, lui serait dor~navant d~favorable. 
C'est pourquoi, le chef de l'opposition a r~clam~ l'organisation 
d'une conf~rence des premiers ministres du Commonwealth, en vue 
d'un examen d'ensemble du problème. Si les conditions se r~v~laient 
acceptables pour le Commonwealth, l'opposition\ la Chambre des 
C0mmunes et au dehors dominerait sensiblement. 

D'autre pat, M. Gaitskell s'est dit pleinement conscient 
des dangers inhérents à la division de l'Europe. Il faut l'emp@cher 
bien sùr, mais sans cesser pour autant de s' oppose'r tout affai
blissement du Commonwealth. 

M. Walther Smith a demand~ si les objectifs du March~ 
commun, pour autant qu'ils fussent bons, ne pourraient @tre at
teints sans abandon de souverainet~. L'orateur a donn~ une r~pon
se affirmative à cette question pour un certain nombre de points, 
tels que les restrictions quantitatives et l'abaissem~~~ des bar
rières douanières. Mais sa r~ponse a ~té n~gative quant à l'ins
tauration d'un tarif ext~rieur commun. Et c'est pr~cis~ment cette· 
~ventuali t~ qui lui para'i't inopportune à la lumière des engage
ments contract~s envers le Commonwealth. 

M. M. Maudling a exprim~ l'opinion qu'il n'~tait permis 
à aucun pays du monde de revendiquer une absolue souverainet~, 
définie par lui comme une "libert~ de d~cision et d'action". Il 
a oppos~ les avantages consid~rables d'une adh~sion à la C.E.E., 
\ la limitation corr~lative de souverainet~. Si tant est que la 
Grande-Bretagne parvenait à obtenir des conditions favorables, 
cette limitation n'àffecterait, selon le ministre, que 25 % à 
peine des ~changes commerciaux. 

M. Heath a soulign~ \ cet ~gard qu'il s'a~issait moins 
d'un abandon de souverainet~ que de la cr~ation dun "pool" de 
souverlinet~s pour la poursuite d'objectifs communs dans un do
maine strictement d~limit~. 

M. Sandys a donn~ à la Chambre des Communes l'assurance 
qu'au cours des n~gociations le gouvernement ne prendrait aucun 
engagement formel ou implicite qui forcerait la Grande-Bretagne 
a adh~rer à une f~d~ration politique ~ventuelle. 

L'amendem~nt de l'opposition a ~té rejeté par 318 voix 
contre 209. L'opposition travailliste et certains conservateurs 
se sont abstenus quant au texte gouvernemental. La petite frac
tion Silverman exclue du parti travailliste et un membre conser 
vateur votèrent contre. La motion a ~té finalement adopt~e par 
313 voix contre 5. 

(Weekly Hansard, Chambre des Communes 2 et 3 aoOt 1961, col. 
1477-1786) 
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2 - Le Congrès des Trade-Unions et les n6gociations entre la 
Grande-Bretagne et la C.E.E. 

Le Congrès des Trade-Unions a adopté le rapport du 
Conseil général de la Confédération syndicale britannique favo
rable à l'ouverture de négociations entre les "Six" et la Grande
Bretagne pour l'entrée de celle-ci dans le marché commun. 

Une résolution condamnant le traité de Rome et invitant 
le Royaume-Uni à multiplier ses échanges commerciaux avec le 
Commonwealth avait été auparavant repoussée. 

(Agence économique et financière, n° 168, 6 septembre 1961) 

3 - Une déclaration de la "National Farmers Union"au sujet de 
1 1adhésion à la C.E.E. 

Le conseil directeur de la "National Farmers Union" a 
fait, le 20 juin dernier, une déclaration touchant les négoci
ations de la Grande-Bretagne en vue de son adhésion à la C.E.E. 
Le conseil estime que la Grande-Bretagne ne pourra pas signer 
le traité de Rome tel qu'il se présente actuellement.

1
Si le Con

seil de ministres de la C.E.E. n'était pas disposé à modifier le 
traité de telle sorte qu'il fasse droit aux aspirations natio
nales de la Grande-Bretagne, il serait impossible à cette der
nière, en cas d'adhésion, de s'en tenir à la politique qu'elle 
a suivie jusqu'à présent et qui s'est révélée très propice pour 
son agriculture et toute son économie nationale. 

A l'appui de sa thèse, le conseil soumet à un examen ap
profondi la politique agricole britannique et les moyens qu'elle 
met en oeuvre pour la mener. Les principes de la politique agri
cole sont formulés dans les lois agraires de 1947 et 1957. Ces 
lois prévoient une politique agricole coordonnée, fondée sur un 
système de prix de garantie comprenant des primes à la production 
ainsi que sur l'organisation d'un marché assuré pour une douzaine 
de produits principaux, représentant à eux seuls 75 ~ de la tota
lité de la production agricole. Pour les autres produits agri
coles, de m@me que pour les produits horticoles on applique un 
régime de contingentement tarifaire destiné à assurer à cette 
branche de l'agriculture le bénéfice d'une aide équlvalente. Le 
système des prix de garantie opère principalement en vue de la 
couverture des dé l'ici ts • Les prix sont fixés par le gouvernement 
à l'occasion de la présentation des états annuels sur la situa
tion économique et les prévisions en matière agricole (les 
"Annual Reviews"). Ce régime est en vigueur depuis 1945. 

La loi de 1947 habilite le ~ouvernement à adapter la po
litique agricole aux exigences de 1 intér@t national, aux fins 
d'assurer la stabilité, l'efficience et la rentabilité de l'agri
culture. Cette adaptation se fait, dans la mesure nécessaire, 
pour assumer une production correspondant aux intér~ts du Royaume-
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Uni, compte tenu de prix minima et de revenus garantis d'un ni
veau de "ie décent pour les fermiers et travailleurs agricoles. 

La "National Farmers Union" souligne que grice à cette 
politique gouvernementale la productivité et la rentabilité at
teignent un niveau inconnu auparavant dans le secteur agricole, 
tandis que les investissements sont profitables eux aussi. Selon 
le conseil directeur, la situation économique de la main-d'oeuvre 
agricole n'aurait jamais pu, à défaut de ce système de g~rantie. 
@tre améliorée dans une proportion aussi sensible. Ce qui revient 
\ dire que la politique gouvernementale a été favorable, tant 
aux propriétaires fonciers qu'à la main-d'oeuvre agricole. 

Le r8le important réservé à l'agriculture dans l 1 économie 
britannique ressortirait par ailleurs de la part considérable 
qu'elle prend dans le développement de la production nationale, 
ainsi que dans le marché florissant des produits agricoles bri
tanniques. 

Les Six ont déclaré que la suppression immédiate des res
trictions commerciales et plus spécialement tarifaires serait 
inacceptable. Une période de transition a donc ~té prévue à cette 
fin. Suivant la déclaration de la "National Farmers Union", il 
convient de ne pas perdre de vue que la politique agricole com
mune en est toujours au stade des consultations et que jusqu'à 
présent les six gouvernements eux-m@mes n'ont pas encore été à 
m@me de résoudre leurs difficultés. La déclaration analyse en
suite le système appliqué au sein de la C.E.E. pour les diffé
rents produits. 

La Commission procédera à une enquête annuelle sur la 
situation agricole au sein de la Communauté et plus particuliè
rement sur l'évolution des prix que les agriculteurs obtiennent 
pour leurs produits. Cette sorte d'enquête présente toutefois 
une différence fondame~tale avec le système britannique de l'état 
annuel, lequel subordonne la détermination des garanties gouver
nementales \l'examen de la situation financière dans le domaine 
agricole. Ce système établit donc un rapport lirect entre le re
venu net, le coOt de la production et d'autres éléments connexes. 
d'une part, et la détermination des garanties, d'autre part On 
peut en conclure que si la Grande-Bretagne accepte les proposi
tions relatives à une politique agricole commune, il lui sera 
possible de maintenir son système de garantie. 

Le système britannique a plus d'effict~~· que celui de 
la C.E.E.~ ce que des membres de la Commission·semblent déjà 
avoir admis à plusieurs reprises. Même en partant du principe 
que le système des prix indicatifs est celui qui se rapproche le 
plus du système de garantie, il n'en reste pas moin~ que les prix 
indicatifs de la C.E.E. se limitent aux céréales, a~ betteraves 
sucrières et au lait, soit \des produits qui, dans leur ensem
ble ne représenten~ qu~ 35 %de 1~ production agricole britan~ique 
et 45% des produits soumis à l'enqu@te annuelle. Dans ces con
ditions, il semble improbable que la stabilité prévue par le 
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loi anglaise de 1947 puisse 8tre assurée. 

Pour ce qui est des rapports entre les agriculteurs et 
le gouvernement, le système britanni~ue prévoit la consultation 
des organisations agricoles. Si, à 1 avenir, la politique agri
cole est définie à Bruxelles, ceci se fera à la majorité des 
voix. Les organisations agricoles seraient appelées, de concert 
avec les autres organisations similaires, à formuler des recom
mandations. Mais il paratt quasi certain au conseil directeur de 
la "National Farmers Union" que l'on réclamera des concessions 
au Royaume-Uni, en tant que principal pays importateur, afin qu'il 
laisse entrer les excédents de la C.E.E. Cette procédure rendrait 
malaisée, voire impossible, toute entente avec la Commission du 
commerce des prix et de la politique commerciale. 

Si la Grande-Bretagne ne se montre pas disposée à r~non
cer au système traditionnel de libre importation des produits en 
provenance du Commonwealth, comment pourrait-elle adhérer au 
Marché commun ?,La libre entrée de produits du Commonwealth pa
ratt incompatible avec le plan européen visant à maintenir le 
prix à la production à un niveau supérieur à celui des prix mon
diaux, au moyen d'un contr8le commun sur les importations en 
provenance de pays tiers et éventuellement au moyen de mesures 
de soutien appliquées par les bureaux européens. 

Quant au problème du cont et des prix, l'acceptation d'une 
politique agricole commune aboutirait à une hausse du prix·de re
vient ,pour les agriculteurs qui achètent des céréales aux fins de 
tranformation en produits animaux, de m@me qu'à une perte de re
venus pour les agriculteurs qui utilisent leurs propres céréales 
comme fourrage. 

La "Farmers Union" met encore en doute la compensation 
éventuelle de la hausse du prix du fourrage par une baisse des 
prix consécutive à la suppression des barrières douanières. Il 
ne faut pas perdre de vue que ce poste ne représente pas moins 
de 25 %des dépenses totales d'une entreprise agricole. 

En outre la mise en oeuvre de la politique agricole com
mune provoquera une hausse sensible des prix de détail des ali
ments, hausse qui, à son tour, se répercutera sur les salaires 
et les frais généraux et, partant, sur le cont de la vie. 

Enfin,. la "Farmers Union" avance un certain nombre de 
suggestions en vue d'un réexamen des problèmes. Elle préconise 
la conclusion d'accords multi-latéraux de stabilisation des prix 
et l'alignement des mesures indispensables en fonction des en
gagements que le gouvernement a pris dans le cadre du O.A.T.T. 

Èlle suggère ensuite l'organisation de consultations in
tergouvernementales au sujet des surplus alimentaires structurels, 
en prévision de l'élaboration d'un programme général d'assistance 
aux territoires sous-développés. En sa qualité de principal im
~ortateur dans le domaine alimentaire, le Royaume-Uni devrait 
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mener une poli tique à 1 1 êchelle 1nondiale plut8t que sur le plan 
européen1 forcément restreint. 

Une telle façon de voir les choses revêt une importance 
fondamentale pour la solution des problèmes agricoles européens. 
L'O.E.C.E. formerait à cet égard un cadre approprié à l'élargis
sement des bases de coopération. 

Par ailleurs~ il ne doit pas être impossible de gagner la 
collaboration de la Nouvelle-Zélande et de l'Australie dans le 
domaine agricole. 

L'Union reconnatt enfin qu'un perfectionnement du système 
des prix de garantie pourrait être envisagé à la lumière des ten
tatives d'harmonisation des objectifs des politiques nationales 
des Six1 du Royaume-Uni et des autres pays de 1 1 .A.E.L.E. 

(Britisch Farmer1 5 aoOt 1961) 

4 -.Au sujet de l'adhésion de pays tiers 

Une importante publication américaine écrit au sujet de 
l'extension de la C.E.E. par l'adhésion de pays tiers que la dé
cision de l'Angleterre d'engager des négociations avec la Commu
nauté économique européenne ouvre une phase nouvelle et délicate 
de l'intégration européenne. Les six nations industrielles conti
nentales~ catholiques pour la plupart, qui ont créé le Marché 
Co~nun ont 1 malgré leur longue histoire émaillée de conflits~ de 
nombreuses ressemblances quant à leur organisation économique1 à 
leurs traditions et à leur position dans le monde actuel. Au cours 
des quatre dernières années 1 leur collaboration n'a pas connu de 
frictions 1 ce que personne n'aurait cru possible il y a dix ans 
encore. 

Ce succès incontestable de 1 1 idée communautaire et la 
force d'attraction de l'unité politico-économique qui en est issue 
ont incité un grand nombre de nations de types divers à demander 
leur adhésion dans la Communauté. Ce qui est regrettable 1 c'est 
que rares sont ceux qui cherchent à en faire partie pour des mo
tifs idéologiques et que presque tous y viennent pour des motifs 
égo!stes ou_d 1 auto-défense. 

Peut-être est-ce parce que les Six ont été des rivaux pen-
·dant mille ans qu'ils ont voulu créer non seulement une Communauté 
économique 1 mais peu à peu aussi une unité politique, qui 1 du 
point de we historique est probablement beaucoup plus importante 
que tout le reste. Les nouveaux candidats ont très peu d'estime~ 
encore lorsqu'ils en ont, pour cet aspect du Marché commun ; ils nE 
recherchent que les avantages économiques. 

La Communauté économique européenne aura de grandes diffi
cultés à s'incorporer la puissance maritime 1 commerciale~ protes
tante qui a un système juridique entièrement différent et à 
conserver cependant son caractère présent. Les négociations en 
vue de l'adhésion de la Grande-Bretagne 1 qui commenceront vrai-
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semblablement le 1er septembre seront loin d'@tre simples .at le 
processus d'assimilation sera certainement plus difficile encore. 

La Grande-Bretagne n'est pas seule à vouloir faire partie 
de la C.E.E. : le Danemark et la Norvège demanderont certainement 
eux aussi à devenir des membres \ part entière. Le système actuel 
de vocation sera révisé et la politique commune déjà mise au point 
devra @tre adaptée aux conditions nouvelles. En outre la Commission 
de la C.E.E. à Bruxelles qui a pris déjà des proportions impor
tantes devra encore @tre élargie puisqu'il faudra créer un certain 
nombre de postes pour les "nouveaux". 

Parmi les pays qui veulent adhérer à la Communauté pour 
en tirer avantage, il y en a un nombre croissant qui voudraient 
participer aux avantages économiques sans accepter aucune des 
obligations de cette Communauté. A ce groupe, appartiennen~ les 
membres restants de la "petite zone de libre échange" qui s'éteint 
lentement. 

La Grande-Bretagne a, évidemment, une quantité de choses 
à offrir au Marché commun - en premier lieu, son marché qui est 
constitué par 52 millions d'habitants bien rémunérés -. Mais les 
candidats qui ne veulent qu'une liaison souple et n'ont que peu 
de choses à offrir en contre-partie de la jouissance d'avantages 
économiques feraient bien d'étudier les négociations longues et 
difficiles sur l'association de la Grèce à la C.E.E. Les Six 
veillent en effet jalousement - à bon droit - à ce que les avan
tages du Marché commun ne profitent pas à ceux qui ne veulent pas 
ou ne peuvent pas leur rendre la pareille. 

A cette véritable liquéfaction de la Communauté qui peut 
@tre envisagée et qui viendra de l'Europe elle-m@me, une autre 
va certainement s'ajouter : la C.E.E. se prépare à engager une 
aventure énorme en Afrique : aux 19 anciennes colonies africaines 
des Six, va maintenant venir s'ajouter l'immense territoire de 
l'Afrique britannique. Du point de vue politique et économique, 
cette entreprise est très importante mais elle entratne pour la 
C.E.E. un grand nombre de responsabilités entièrement nouvelles. 

L'adhésion de la Grande-Bretagne représente une victoire 
importante de la diplomatie britannique qui s'est toujours effor
cée après la guerre d'obtenir le maximum d'unité en Europe. Néan
moins, ceux qui ont suivi l'évolution de la Communauté depuis ses 
débuts ne peuvent s'emp@cher de craindre que l'atmosphère tran
quille de 1 'époque des pionniers disparaisse• ·. à tout jamais. Ce 
que l'on peut encore espérer c'est que la Grande-Bretagne assimile 
au moins un peu de l'esprit communautaire né entre les "anciens" 
Six. 

(New-York Heralt Tribune, 1er aoùt lqhl, in Ruhrkohl-Pressespiegel, 
7 aotlt 19ôl). 
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5 -La Suède et la C.E.E.: 

Le président de l'Union agricole suédoise a fait une dé
claration au sujet des avantages et inconvénients d'une associa
tion avec la C.E.E. 

Le problème d'une association éventuelle présente plus 
de difficultés pour l'agriculture suédoise que pour les autres 
branches de l'économie. Il faut absolument emp~cher l'isolement 
de la Suède. Dans cet ordre d'idées, si la Suède se tenait à 
l'écart, l'exportation des produits agricoles se heurterait à de 
grandes difficultés. Il est extr~mement malaisé de préciser en 
ce moment quels sont les dangers et les possibilités que recèle 
pour l'agriculteur une adhésion éventuelle de la Suède à la C.E.E. 

La politique agricole des Six n'est pas axée sur le libre 
échange, mais présente dans les grandes lignes des ressemblances 
avec le système suédois. Cependant,le traité C.E.E. reste dans 
le vague là où il s'agit de garantir un niveau de prospérité aux 
agriculteurs, alors que les objectifs de la politique agricole 
suédoise sont plus concrets. 

La question de savoir quels prix à la production seront 
retenus sur le marché commun, serait d'une importance capitale. 
Actuellement, le niveau des prix suédois est sensiblement égal 
à la moyenne des prix pratiqués en Europe occidentale. 

En outre, pour l'instant il n'est pas encore question 
de préciser quels prix seraient nécessaires pour permettre à la 
Suède comme par le passé, de poursuivre les objectifs de sa poli
tioue agricole. 

(Nieuwe Rotterdamse Courant, 5 septembre 1961) 

6 - La C.E.E. vue par les Japonais 

Le Directeur du Conseil du commerce extérieur japonais, 
M. Masatoshi Tanibiayashi, écrit sur ce sujet 

Les pnogrès récents accomplis dans la création du Marché 
commun européen, qui sont les résultats des efforts inlassables 
des institutions de la C.E.E. des gouvernements des pays membres 
et de la population entière des pays de la C.E.E. ont droit à 
toute l'estime du peuple japonais. 

Le Japon, dont l'économie dépend pour une large mesure des 
exportations, souhaite sincèrement être, à l'avenir, en contact 
permanent avec la C.E.E. Il a compris clairement que la Communauté 
économique européenne·jouera un r8le important dans le dévelop
pement de l'économie mondiale. C'est pour cette raison précisément 
quelle Japon doit examiner avec la plus grande attention les ré
oercussions de la politique commerciale et douanière de la C.E.E. 
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sur l'économie de pays tiers. 

Au Japon deux opinions ont cours sur les conséquences de 
l'union des Six : 

1) Il peut s'avérer que~ malgré des répercussions d'abord néga
tives sur les pays tiers, la création du Marché commun con
tribue dans l'ensemble à l'expansion de l'économie mondiale. 
Naturellement le .Tapon en prof! tera1 t aussi. 

2) Quelque heureuses que puissent ~tre les répercussions du 
Marché commun sur l'économie mondiale~ elles seront cependant 
défavorables pour les pays tiers et en particulier~ pour le 
Japon~ aussi longtemps qu'il n'est pas vraiment établie que 
les pays tiers ne sont pas indOment l'objet de discirim1na
t1ons. Si~ avec le développement d'un Marché commun européen~ 
on ne vise pas seulement à renforcer la dépendance réciproque 
des économies nationales des pays membres, mais à stimuler la 
croissance économique et la cohésion de tout le monde libre~ 
11 conviendra d'appuyer cette collaboration régionale. On 
craint cependant, que cette entente régionale ait·de facheuses 
pratiques de d1scr.tminat1ons à l'égard des pays tiers. c'est 
la raison pour laquelle les partisans de cette opinion rejet
tent le marché commun. 

c'est la politique commerciale de la C.E.E. à l'égard des 
pays tiers qui montrera laquelle de ces deux opinions sur la 
C.E.E. au Japon aura finalement raison. 

Dans la politique commerciale étrangère de la C.E.E. la 
question de la main d'oeuvre "bon marché" du Japon et d'autres 
pays asiatiques joue un rôle. On s'efforce de freiner les impor
tations de produits fabriqués dans ces conditions~ pour éviter 
leur action à la baisse sur les prix de la C.E.E. On prétend que 
ces mesures de protection sont nécessaires d'abord parce que les 
prix de vente de ces produits sont si bas que les branches d'in
dustrie de la·. C.E.E. qui fabriquent les mêmes produits en subi
raient un grave préjudice, en second lieu parce que c'est uni
quement à cause des structures économiques complètement diffé
rentes des pays à bas prix qu'il y a de telles perturbations sur 
le marché. 

Tient-on vraiment compte de la situation si l'on engage 
la critique sur le terrain des bas salaires ? De même, qu'il y a 
des différences de richesse et de niveau de vie entre les diffé
rents pays~ il est naturel que les salaires varient d'un pays à 
l'autre. Tant que les salaires d'un pays donné ne peuvent être 
attaqués du point de vue social, tant qu'ils ne résultent pas de 
l'exploitation des ouvriers, on n'a pas le droit de s'attaquer 
au niveau des salaires du pays considéré~ même si ce niveau est 
inférieur à celui des autres pays. 

Si les pays industrialisés imposent des limitations aux 
importations pour les marchandises en provenance de pays ~à main
d'oeuvre bon marché, à cause précisément des bas salaires pra-
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tiqués, les différences entre les structures économiques des deux 
groupes n'en seront que plus grandes, ~e serait alors violer les 
dispositions du G.A.T.T. 

Si le Japon devait inonder le marché de ses clients par 
un afflux de marchandises, dont les prix seraient très en-dessous 
d'un niveau de prix raisonnable, il devrait lui-même imposer les 
limitations nécessaires à son commerce, pour ne pas provoquer une 
désorganisation du marché de ses clients. 

Le G.A.T.T. a pour but de supprimer par la collaboration 
des Etats membres dans le cadre de l'accord, les barrières qui 
font obstacles à la liberté des échanges commerciaux, Le Japon 
souhaite sincèrement développer ses relations commerciales avec 
la C.E.E. c'est pourquoi il ne veut pas être l'objet de discri
minations. Les Etats de la C.E.E. ne devraient donc pas insister 
davantage sur l'application de l'article 35 des Statuts du 
G.A.T.T. (protection contre le dumping) à l'égard du Japon. 

(Europea, août 1961) 
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VI - L'EUROPE ET LES PAYS EN VOIE DE DEVELOPPEMENT 

1 - Après la Conférence de Strasbourg 

a) Les aspects de la Conférence 

Au sujet de la conférence eurafricaine de Strasbourg~ 
"L'Italia nel Mercato comune" écrit que les orateurs africains 
et malgaches ont fait preuve d 1une remarquable modération et qu'ils 
ont adhéré à l'unanimité au principe d'association à la C.E.E. 

Ce sens des responsabilités dont témoignent les parlemen
taires africains et malgaches et le r8le qu 1ils jouent dans leurs 
pays permettent de donner une signification et une importance fon
damentales aux conclusions adoptées par la Conférence. Ayons tou
tefois le courage de reconna!tre que le dialogue ne tut pas tou
jours équilibré 1 du seul fait qu'en dépit de toute leur bonne vo
lonté et du niveau élevé de leurs interventions1 les membres de 
l'Assemblée parlementaire européenne ne pouvaient engager leurs 
gouvernements. 

On n'ignore pas non plus avec quelle inquiétude certains 
gouvernements ont suivi le déroulement de cette conférence et avec 
quel soin ils ont évité que 1 par leur seule présence 1 leurs repré
sentants puissent donner l'ombre d 1une caution aux débats et dé
libérations. On est donc amené à se demander quelle valeur1 en 
réalité 1 revSt l'acceptation unanime donnée par les parlementaires 
européens aux "recommandations"finales de la conférence. Les 
parlementaires africains et malgaches avaient certainement une 
conscience très vive de la position de moindre efficacité qui 
était imposée à leurs collègues d'Europe. Ceci est important 1 

car il faut bien se rendre compte que la définition concrète 
d 1une nouvelle formule d'association sera1 sans aucun doute1 in
finiment plus laborieuse que ne le laisse supposer l'adhésion en
thousiaste des députés européens aux résolutions de Strasbourg. 

(L'Italia nel Mercato comune 1 n° 11 1 5 juillet 1961) 

b) Conclusion à tirer de la Conférence 

"Départements et cownunes" donne sous le titre "De Oua
gadougou à Strasbourg"~ les conclusions à tirer de la Conférence 
de l'Assemblée parlementaire européenne avec les parlements d'E
tats africains et de Madagascar. 

Cette rencontre entre Africains1 Malgaches et ce~tains 
de leurs anciens "ma!tres" d 1hier a de quoi surprendre à première 
vue 1 mais on ne peut que s'en réjouir1 et nul doute que les deux 
parties avaient de bonnes raisons d 1 y participer. Les Africains 
sont 1 en effet1 conscients que l'indépendance politique est illu-
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soire si elle ne s'accompagne d'une "souveraineté" économique et 
plus concrètement d'un relèvement du niveau de vie des popula
tions. 

Si importants et louables qu'aient été les efforts des 
Européens en faveur des pays africains~ ces efforts ont pu par
fois ~tre davantage orientés dans le sens des intér~ts européens 
et peut-~tre s'agit-il de régler ainsi une dette en suspens ? 

La nécessité d 1 une aide aux pays en voie de développement 
étant aujourd'hui unanimement reconnue comme un devoir d'humanité 
et la condition liminaire du maintien de la paix, pourquoi ne pas 
co~nencer par ceux des Etats avec lesquels trois des Six ont eu 
et ont encore des liens étroits. Nul doute que l'effort consenti 
en leur faveur ne manquera pas d 1 ~tre payant aussi bien à longue 
échéance que dans l'immédiat puisqu 1 il conduit à un élargissement 
du marché des produits finis européens et semble devoir les pré
server de surenchères politiques extérieures. Une raison supplé
mentaire de commencer par aider l'Afrique réside dans le fait 
qu'un plan de développement a déjà été conçu en commun et qu 1 il 
aura maintenant l'avantage d 1 ~tre exécuté en commun. 

Le développement du succès incontestable de cette Confé
rence et l'orientation nouvelle - que certains n'ont pas hésité · 
à qualifier "d'historique" - du continent africain dépendent main
tenant des gouvernements : ceux-ci n 1 ignorent pas que la collabo.
ration avec l'Afrique s'insère dans le cadre plus général de l'as
sistance du monde occidental à l'ensemble des pays en voie de dé
veloppement, mais ils devront prendre garde de ne pas trop hésiter~ 
s 1 ils veulent que le climat de la rencontre de Strasbourg produise 
tous ses fruits et surtout parce qu'ils ne sauraient oublier que 
"la misère n'attend pas, elle vient", et avec elle les remous so
ciaux~ les convulsions nationales et les conflits armés. 

(Source Départements et con~unes~ ju~llet-aoOt 1961) 

c) Réflexions d'un syndicaliste africain 

Le Bulletin du Centre international d'informations publie 
dans son numéro de 21 juillet un article de M. Jean Dialo~ secré
taire de la Confédération africaine des travailleurs croyants~ 
intitulé : "Après Strasbourg~ tous les espoirs sont permis". 

Après s 1 ~tre félicité de la parfaite tenue et du caractère 
hautement représentatif de la Conférenoe~ M. Dialo constate que 
les conclusions de la Conférence concordent sur de nombreux points 
avec les solutions proposées par l'Union panafricaine des travail
leurs croyants~ en avril dernier. 

Toutefois, les diverses instances de la C.E.E. accorde
raient trop peu de crédit au r8le considérable que doit jouer le 
mouvement syndical dans la réalisation des objectifs. Il eut été 
souhaitable que les grandes centrales syndicales participent à la 
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Conférence et l'aspect social de l'association n'a pas été suf
fisamment débattu et souligné. 

En ce qui concerne le climat politique de la Conférence, 
M. Dialo signale le danger des méthodes des groupes politiques 
des assemblées nationales. En effet, il est f~cheux que l'unani
mité s'étant faite en commission, au sein des groupes politiques, 
ceux-ci n'aient pas conservé leur anonymat face à leurs interlo
cuteurs africains qui, eux, ont formé une union étroite malgré la 
diversité de leurs orientations et de leurs conceptions. Il eut 
été préférable que les parlementaires européens votent, sans fai
re référence à une position spéciale ou sans préciser certains 
points de détail. 

En conclusion, l'auteur souhaite le succès des objectifs 
que s 1 est fixés la Conférence et souligne le r8le .de premier plan 
rempli par le marché commun dans la recherche de la paix univer
selle. 

(Source : Bulletin du Centre international d'informations, n° 181, 
21 juillet 1961) 

2) Les conditions d 1 une aide aux pays africains 

La revue "Politique étrangère" étudie les conditions d 1une 
aide européenne aux pays d'Afrique et estime que la coopération 
eurafricaine devrait répondre à cinq conditions : 

L'assistance devrait ~tre telle qu'une de ces conditions 
préalables soit l'obligation pour les pays africains de faire fa
ce à leur propre responsabilité dans le domaine du développement. 
D'autre part, les Etats africains devraient ~tre invités à étu
dier et à présenter des plans nationaux de développement confron
tés à ceux des Etats voisins. Les économies africaines sont évi
demment plus concurrentes que complémentaires, et 1 10ccident ne 
peut continuer à accorder une aide d 1 une façon désordonnée, en 
particulier pour 1 1 irnplantation d'ensembles industriels et d'in
frastructures coOteuses dans des économies balkanisées. L'effort 
doit donc ~tre concédé d 1 abord par les Africains et cette respon
sabilité doit s'exercer dans le cadre de plans nationaux et éven
tuelle.nent régionaux, qui pourront @tre présentés aux nations ex
térieures désireuses de s'engager à aider l'Afrique en connaissan
ce de cause. 

Une telle assistance suppose une rationalisation des ef
forts des nations occidentales, la coordination et la répartition 
des taches et l'accroissement de la contribution de certains Etats 
pour les travaux d'infrastructure. Cette tentative d 1 hanuonisa
tion qui est à la fois nécessaire et malaisée, est en c'ours dans 
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le cadre de 1 1 0.C.D.E. 

La conjoncture politique actuelle rend impossible l'euro
péanisation ou l'universalisation de l'assistance de 1 1Afrique. 
Dès lors1 une formule doit être trouvée maintenant le caractère 
bilatéral de 1 1 aide accordée. Ce bilatéralisme doit permettre de 
défendre certains intérêts nationaux du pays qui offre les capi
taux et justifier ses propres efforts financiers auprès de son 
opinion publique. En effet, les investissements demandés aux 
contribuables occidentaux constituent des prélèvements sur la ri
chesse nationale et réduisent le rythme du développement interne. 

Si les pays donateurs entendent légitimement contrôler 
l'assistance, les pays qui en bénéficient sont, par contre, très 
sensibles au nouveau thème de l'indépendance économique. Un jeu
ne pays souhaite que les sources de 1 1 aide qu 1 il reçoit soient 
aussi diverses que possible, de façon à ne pas dépendre d 1 une seu
le nation étrangère qui pourrait disposer de moyens de pression 
trop considérables. Si donc les puissances occidentales enten
dent répondre non seulement aux besoins objectifs des Etats afri~ 
cains, mais s'efforcer de leur accorder une assistance non dénon
çable1 elles doivent trouver une mèdalité d 1 aide multilatérale. 

Les Etats donateurs et bénéficiaires doivent coordonner 
la demande et 1 1 offre d'assistance. Ils doivent trouver un com
promis entre les nécessités du bilatéralisme et du multilatéra
lisme. Mais, il faut encore qu'un pont soit jeté entre les in
térêts et les aspirations des Européens et des Africains. 

Si l'Occident n'est pas encore prêt à répondre d'une fa
çon coordonnée sur le plan politique aux défits posés par l'Afri
que nouvelle, du rnoins sur le plan économique une riposte concer
tée est-elle concevable. A ce propos, les techniques d 1 une orga
nisation paritaire peuvent être évoquées : celles employées par 
des nations asiatiques sous-développées et des nations assistan
tes sous le vocable de Plan de Colombo. 

Si après une consultation entre Etats occidentaux d 1une 
part, les principaux Etats africains d 1 autre part, et enfin de 
la Cormnunauté économique européenne, une organisation de ce type, 
réunissant donateurs et bénéficiaires~ pouvait être proposée, 
elle satisferait aux cinq conditions énoncées plus haut. Une 
telle organisation satisferait à la double exigence de l'indépen
dance politique et de l'efficacité économique. 

(Politique étrangère, n° 2, 1961) 
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3) L'association des pays africains et la pêche maritime 

Après avoir donné un compte rendu des travaux de la Con
férence de l'Assemblée ·parlementaire européenne avec les parle
ments d'Etats africains et de Madagascar, la revue "La pêche ma
ritime" étudie les répercussions possibles de l'association sur 
la pêcherie française. 

Dans le cadre de l'association, il faut prévoir que l'en
trée des produits d'outre-mer (et par conséquent des produits de 
la pêche frais, congelés ou en conserve) se ferait en franchise 
de droits et sans contingentement. Il serait vain de croire qu'une 
fois l'association conclue, la France pourrait obtenir le réta
blissement de contingents à l'entrée en France, ne serait-ce que 
pour les produits de la pêche. Sans doute l'Afrique est appelée 
à consorruner, dans l'avenir, une grande partie des produits de sa 
pêche, mais l'exportation de certains poissons posera, dans 1 1 im
wédiat, des problèmes délicats. 

Aussi, peut-on se demander s 1il ne serait pas opportun de 
penser et de préparer la réalisation d'une politique commune des 
pêches, non plus seulement à l'échelle des six pays du marché com
mun, mais à l'échelle intercontinentale Europe-Afrique. Cette tft
che est sans doute considérable quand on songe aux difficultés 
rencontrées pour la mise en place d 1 une politique agricole commu
ne. C'est dans cet esprit que le ministre chargé de la marine 
marchande déclarait récerrunent qu 1 il était convenable de voir com
ment se passeraient le.3 choses en matière agricole avant de dis
cuter de questions analogues dans le domaine des pêches maritimes. 
La tftche est également très délicate du fait que la France et 
1 1 Italie sont les seuls pays du marché commun où les pêches mari
times ne relèvent pas de l'agriculture, ce qui ne facilite pas 
les choses dans les réunions du Conseil de ministres de la C.E.E. 

La Corruuission de la C.E.E. ne sembl~ pas très disposée à 
créer un nouveau groupe de travail chargé des pêches maritimes. 
Dans les services français des affaires économiques on ne se rnon
trerait_pas très chaud non plus. Ne risque-t-on pas ainsi de s'y 
prendre trop tard pour corrunencer à parler de 1 1 insti tut ion d 1 un 
système de prix minima et de taxes de compensation adéquates pour 
certaines catégories-clés de poissons, système sans lequel l'indus
trie française des conserves de poisson risque de se trouver dans 
l'impossibilité de soutenir la concurrence africaine. 

A la générosité naturelle envers les pays d'Afrique il 
raut ajouter un indispensable réalisme. 

(La pêche maritime, J.uillet 1961) 
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VII - L'EUROPE ET LA DOCTRINE 

1 - Les problèmes d 1une planification européenne 

La revue "Banque et Bourse" de juillet examine les pro
blèmes d 1 une planification européenne en se plaçant dans l'hypo
thèse où il serait possible de construire des structures poli
tiques et économiques européennes nouvelles. Cette planification 
devrait reposer sur des services rendus aux producteurs et aux 
gouvernements~ être 1 1 oeuvre d 1une administration supranationale 
à effectifs limités et s'appuyer au maximum sur des "relais na
tionaux". Ce contact avec les administrations nationales est 
particulièrement important lorsque celles-ci procèdent elles-mê
mes à une planification de l'économie. c'est le cas de la France 
et des Pays-Bas~ mais aussi de l'Italie qui_a lancé depuis plu
sieurs années un plan de développement très important du Mezzo
giorno~ qui planifie annuellement les investissements du vaste 
secteur public géré par le ministère des participations indus
trielles~ comprenant une grande partie des usines ::;idérurgiques., 
de mécanique et des chantiers navals italiens. Il faut donc non 
seulelflent que le Plan européen soit coordonné avec les plans des 
entreprises mais aussi avec ceux des Etats. 

Suffirait-il1 au cas où tous les Etats de la Cornruunauté 
viendraient à pratiquer la planification~ de procéder à cette 
planification étatique par voie de négociation intergouvernemen
tale ? Cela para1t difficile à réaliser car les intérêts natio
naux sont souvent trop divergents. Il vaut mieux considérer que 
les arbitrages européens fondamentaux doivent é1naner d'une auto
rité publique supranationale. 

Cette planification doit aussi être démocratique. En 
effet1 pour être efficace~ elle doit associer toutes les forces 
vives de la collectivité~ c 1 est-à-dire aussi bien les représen
tants des travailleurs~ des conso~nateurs~ des organisations de 
jeunesse et des élus que des producteurs et des administrations. 
A c8té des organes spécifiques de planification~ il est donc sou
haitable que se constituent les institutions traditionnelles de 
toute démocratie~ c 1 est-à-dire un gouvernement et un parle1uent 
européens. Sous le contr6le du gouvernewent et du parle1uent eu
ropéens1 un COirunissariat au plan élaborerait périodiquement un 
plan européen portant sur plusieurs années et il en suivrait 
l'exécution. Ce plan comporterait trois séries d'objectifs : 

- des objectifs économiques comprenant à la fois des objectifs 
de développement quantitatif~ des objectifs de développement 
territorial et des objectifs de recherche scientifique et tech
nique ; 

- des objectifs sociaux~ portant à la fois sur la répartition de 
l'accroissement du revenu européen et sur l'application des 
prescriptions du traité de la C.E.E. dans le domaine social~ 
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telles que l'égalisation des salaires féminins et masculins ; 

des objectifs internationaux~ iptégrant les montants des aides 
accordées aux pays sous-développés et particulièrement aux pays 
africains. 

Au delà de la planification européenne~ il faut situer 
l'expansion économique de la Cornmunauté dans une perspective eu
rafricaine. Il ne semble pas encore possible de proposer un plan 
unique eurafricain qui risquerait d 1 appara!tre co~ne une résur
gence du colonialisme. Par contre~ il serait très utile de coor
donner le plan européen et les plans africains et institutionnel
lement~ ceci pourrait Stre recherché dans la création de comités 
mixtes eurafricains aux échelons du gouvernement~ des parlements 
et des commissariats au Plan. 

(Banque et Bourse~ juillet 1961) 

2 - La coordination de la politique économique et monétaire au 
sein de la c.E.E. 

Le dernier nwnéro de la revue économique trimestrielle de 
la Banque d'Amsterdam consacre une étude aux tentatives de coor
dination des politiques économiques et monétaires au sein de la 
C.E.E. Cette étude a trouvé son origine dans la réévaluation du 
DM et du florin et dans la publication du troisième rapport annuel 
du Comité monétaire de la C.E.E. 

Un déficit substantiel dans la balance des paiements d 1 un 
ou de plusieurs pays rnembres constituerait 11 un des dangers les 
plus graves auxquels le Marché co~uun pourrait être exposé. Les 
solutions seraient soit l'octroi de crédits par les autres parte
naires~ soit l'importation limitée de marchandises et de services 
en mSrue temps que 1 1 exporta ti on restreinte de capitaux. S 1 il est 
vrai que la première de ces deux solutions ne s'attaque pas à la 
racine du mal~ la seconde porterait atteinte au prinGipe mSme du 
Marché commun. Pour celui-ci~ il est donc nécessaire de prévoir 
une orientation de la poli tique écono1nique et monétaire intérieu
re des Etats 1nembres qui permette de prévenir tout déficit dans 
la balance des paiements et s 1 il s'en produisait un malgré tout~ 
d 1 en neutraliser immédiatement les effets. A première vue~ il 
suffit~ semble-t-il~ que chacun des pays intéressés veille à as
~urer une évolution interne qui soit de nature à prévenir tout 
déficit grave dans sa balance des paiements. 

Toutefois~ il reste bien entendu que la mission des auto
rités économiques et monétaires ne consiste pas uniquement dans 
le souci d 1 une saine évolution de la balance des paiements~ mais 
tout autant dans la stabilisation de la monnaie~ dans la réalisa
tion du plein emploi et de la croissance permanente de l'économie 
nationale. On conçoit aisément qu 1 il soit impossible~ dans cer
taines circonstances~ d'atteindre tous ces objectifs à la fois. 
En outre~ le choix de la politique à suivre ne peut faire fi des 
intérSts du Marché couuuun et des partenaires. 
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Reste alors la définition des objectifs de cette politi
que. Il n'est pas exclu a priori que les autorités d'un pays dé
terminé entendent par maintien de la valeur monétaire la stabili
té absolue de la monnaie, alors que dans un autre pays on s'esti
me heureux à 1 1 idée que le niveau des prix intérieurs ne monte 
pas plus que celui des prix pratiqués sur le marché international. 
Dans le premier pays, en cas de hausse conjoncturelle, on recour
ra donc plus volontiers que dans l'autre à une politique restric
tive. 

Tout ceci montrant bien que la coordination de la poli
tique économique et monétaire apparatt comme une nécessité abso
lue. Cette coordination ne pourra toutefois jamais consister en 
l'uniformisation absolue de toutes les mesures requises, étant 
donné que les circonstances peuvent varier d 1 un pays à l'autre 
de manière à nécessiter l'intervention, précisément, de mesures 
dérogatoires. Dans les conditions actuelles, la coordination ne 
pourra de surcroît s 1 identifier le u1oins du Jnonde avec la pres
cription de certaines mesures par une autorité supranationale, 
car elle correspondrait alors à une délégation de pouvoirs dans 
des domaines tels que le budget, le warché des capitaux, la po
litique des prix et des salaires, qui, jusqu 1 à présent, ont été 
de la compétence exclusive des autorités nationales et soumis au 
contr8le des parlements nationaux. 

La coordination doit, dès lors, se cantonner dans le do
maine des consultations et de la persuasion. Il s'ensuit que les 
résultats ainsi obtenus ne seront jamais très spectaculaires. Il 
serait déjà permis de faire état de progrès importants à cet égard, 
si chaque pays pouvait orienter sa politique en tenant compte, 
toujours davantage des intér~ts de ses partenaires. 

Dans cet ordre d 1 idées, l'étude de la Banque d 1 Amsterdam 
mentionne les consultations, déjà organisées régulièrement, entre. 
le Comité monétaire, la commission de la politique conjoncturell'e 
et la corrunission de coordination des ministres des finances, et 
quelques me111bres de l'exécutif européen. Ces rencontres réguliè
res sont à considérer cornme de toute première importance, car 
elles permettent à chacune des parties de s'initier aux concep
tions de ses partenaires et d 1 influencer leur politique. Ces 
consultations régulières représenteraient le 1naximUJn de ce que 
1 1 on peut actuellement réaliser. 

En conclusion, la Banque d 1Amsterdarn cite une déclaration 
du Comité monétaire dans laquelle celui-ci préconise une coordi
nation des politiques monétaires et économiques à l'échelle mon
diale. 

Le Comité juge indispensable de teriir compte des résul
tats des balances des paiements pour 1 1 élaboration de la politi
que en matière d 1 intér~t. La possibilité de doter, à long terme, 
le monde d 1 une quantité suffisante de liquidités internationales 
et d 1 assurèr l'expansion harmonieuse des économies, dépendrait de 
consultations sur un plan beaucoup plus large que celui de la 
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C.E.E. Ce n'est qu'alors que les activités du Comité monétaire 
pourraient pleinement contribuer à faire adopter, dans le cadre 
élargi de ces consultations, une attitude commune par les pays 
du Marché commun. 

(Banque d'Amsterdam, Revue économique trimestrielle, premier 
trimestre 1961, n° 132) 

3 - L'activité de la Banque européenne d'investissement 

La revue "Banque" examine ce que pourrait ~tre l'activité 
future de la Banque européenne. Certains voudraient la voir 
s'orienter vers les nouveaux pays associés à l'Europe des Six : 
la Grèce et la Turquie. D'autres, vers les pays d'Afrique qui 
entretiennent des rapports avec le continent. Rien ne s'oppose, 
en droit, à ce qu'il en soit ainsi. 

D'après l'article 18 de ses statuts, la Banque accorde 
"dans le cadre défini à l'article 130 du traité, des crédits à 
ses membres (c'est-à~dire aux Etats), ou à des entreprises pri
vées ou publiques, pour des projets d'investissements à réaliser 
sur les territoires européens des Etats membres, pour autant que 
des moyens provenant d'autres ressources ne sont pas disponibles 
à des conditions raisonnables ; toutefois, par dérogation,accor
dée à l'unanimité par le Conseil des gouverneurs, sur proposi
tion du Conseil d'administration, la Banque peut octroyer des 
crédits pour des projets d'investissement à réaliser, en tout ou 
en partie, hors des territoires européens des Etats membres~ 
Il est cependant souhaitable, sans pour cela que.les pays tiers 
soient négligés, que priorité soit donnée aux investissements à 
réaliser en Europe. 

De grands travaux sont encore à réaliser, pour mettre 
l'Europe au niveau de ce qu'elle devrait ~tre dans cette secon
de moitié du XXème siècle ; il y a dans le sud de la France et 
de l'Italie des régions à industrialiser; les canaux franco
belges ou les fleuves qui traversent l'Allemagne et la France 
ont besoin d 1 ~tre aménagés pour être rendus propres au trafic 
international. 

Aucune entreprise n'a encore reçu l'appui de la Banque 
d'investissement pour les reconversions nécessitées par le mar
ché commun ; de plus en plus, des accords sont passés par-dessus 
les frontières pour la création d'entreprises nouvelles desti
nées à fonctionner à l'échelle d'un marché élargi. 

La Banque européenne peut apporter, dans ce domaine, 
comme elle l'a déjà fait, un appui des plus précieux. Les ban
ques de chacun des pays pourront alors utilement intervenir, 
parallèlement à la Banque européenne. c'est, en effet,.par une 
action combinée des organismes bancaires de chacun des pays, et 
de cette banque du marché commun que l'intégration européenlle 
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se réalisera avec le plus de force. 

(Banque, aoOt 1961) 

4 -Les conditions d'un développement harmonieux-de l'économie 
agricole dans les pays de la C.E.E. 

Dans "Agri-forum", M. Mario Bandini soutient la thèse 
fondamentale suivante : les crises de toute nature qu'a subies 
l'agriculture européenne au cours des cent dernières années ont 
toutes été déterminées par des changements tro~ rapides dans les 
critères généraux de la politique économique de chacun des Etats. 
Ces changements ont emp~ché l'agriculture (qui, par nature, est 
lente à s'adapter) de s'intégrer rapidement dans ce système éco
nomique instable et, partant, de trouver sa stabilité. L'agricul
ture a besoin, avant tout, de stabilité et ne doit pas ~tre trop 
fréquemment soumise à des efforts coûteux de reconversion. c'est 
·pourquoi, M. Bandini soutient que lorsque se réalisera le marché 
commun et la politique agricole commune, qui a des raisons de 
persister durant de nombreuses décennies, on pourra déterminer 
les conditions souhaitables pour que l'agriculture trouve sa voie 
définitive et se libère des phénomènes de crise les plus graves, 
caractérisés toujours par une destruction de richesses. 

L'examen de l'évolution de l'agriculture, à partir du 
siècle dernier, confirme ces idées généralés. Depuis la seconde 
guerre mondiale, on a assisté à des tentatives sérieuses sur le 
plan international (O.E.C.E., G.A.T.T.), visant à rationaliser 
la production agricole, à distribuer avec plus de logique les 
différentes cultures et à réaliser, m~me en Europe, une réduction 
des ecOts de production, à laquelle est lié, pour une grande part, 
l'avenir de l'économie agricole. Le marché commun représente chro
nologiquement la dernière expression de ce~te tendance. 

La réalisation de vastes marchés communs est l'unique 
moyen d'assurer à 1' agriculture europée.nne cette stabilité d' o
rientation productrice, sans laquelle il est vain-d'espérer un 
progrès quelconque. Marché commun signifie essentiellement loca
lisation et spécification des différents territoires agricoles 
européens d'après les caractéristiques naturelles, en vue d'élar
gir la base des échanges entre les pays membres. Il signifie 
aussi sécurité des débouchés et des approvisionnements, l'agri
culture se trouvant ainsi libérée du cauchemar que lui impose le 
placement de ses produits et qui résulte d'une distribution terri
toriale irrationnelle des cultures dans l'espace européen. 

En conséquence, les investissements et l'orientation des 
productions en agriculture devront ~tre déterminés par les gran
des lignes de 1 1 intér~t économique et non par les éphémères chan
gements politiques. 

Tout cela rend inévitable une transformation de structure 
de l'agriculture européenne. Ceci ~ignifie en premier lieu, que 
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chaque pays ou chaque région devra réduire quelque peu les produc
tions qui ne répondent pas à ses aptitudes naturelles, en augmen
tant simultanément celles qui lui conviennent le mieux. Cela impli
que des reconversions fondamentales. Il y aura dans chaque région 
des produits gagnants et des produits perdants, mais le bilan sera 
positif. On ne pourra obtenir des avantages que si, dans certains 
secteurs, on sublt des pertes ou on réduit les cultures qui, par 
rapport aux ressources du territoire, sont excédentaires. 

Il y aura,dans le marché commun, des zones qui seront 
fortement avantagées et qui progresseront rapidement. Par contre, 
il y en aura d 1 aut~es où la nouvelle organisation économique jus
tifiera un ralentissement de la production et un acheminement vers 
une utilisation plus naturelle et plus saine du sol. Ces régions 
ne connattront pas la misère si dans chaque territoire on déter
mine le rapport optimum entre la population et les ressources 
économiques qui est la base d'une situation économique comparable 
et équilibrée~ 

En définitive, pour les pays de la Communauté, les avan
tages dépasseront largement les dommages ; mais il faut accepter 
ces derniers pour pouvoir réaliser les premiers. 

Devant les problèmes nombreux et complexes que pose le 
marché commun à l'agriculture, une action commune intelligente 
est nécessaire pour faciliter les transformations en cours, as
souplir les transitions, fournir moyens techniques et crédits aux 
conversions. Seule une intégration des différentes catégories 
agricoles, avec stabilisation des marchés et distribution équili
brée de la population dans les divers territoires, permettrg à 
l'agriculture de reprendre et de consolider les voies de son pro
grès. 

(Agri-forum, n° 2, 1961) 

5 - L'unité de l'Italie et l'intégration européenne 

Dans trois articles publiés par "Integrazione europea", 
MM. Bosco, Santero et Battaglia commentent la célébration du cen
tenaire de l'unité italienne et du quatrième anniversaire des 
traités de Rome. 

M. Bosco. qui insiste surtout sur les facteurs moraux et 
cul~~rels, rappelle que dans le domaine culturel, l'Italie de 
1861 n'était guère plus homogène que l'Europe d'aujourd'hui : le 
temps, la vie en commun, la patience et l'identité d'lntér~ts ont 
f.ni toutefois par imposer la prédominance des caractères natio
naux sans pour autant détruire les caractères régionaux. "Nous 
espérons que -~s nations européennes sauront apporter à une Euro
pe supranationale le concours à la fois différencié et unifica
teur qui doit en assurer le relèvement". L'histoire nous enseigne 
cette grande leçon: l'équil~bre, les solutionsrationnelleset les 
c ,r·~romis destinés à sauvegarder les droits de chacun n'ont été 
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obtenus qu'à la suite d'inutiles effusions de sang. Il est donc 
à souhaiter que l'on parvienne ;Cette fois de manière pacifique, 
aux solutions nécessaires en persévérant sur la voie inaugurée 
il y a quatre ans avec les traités de Rome. Cette voie est évi
demment pacifique, encore qu'elle comporte des sacrifices, et 
elle pourrait m@me susciter des ressentiments et des mouvements 
de mauvaise humeur si~ comme il est dans la nature des hommes, 
1 1 égo!sme des uns et l'esprit de violence des autres venaient à 
renattre. "Il faudra donc parcourir ce chemin", conclut M. Bosco, 
"en ayant toujours à l'esprit ce sentiment du droit et des devoirs 
que nous définirions comme une conqu@te de Mazzini et du Risor
gimento, si nous ne savions que la poésie épique chrétienne 1 1 a 
déjà appliqué très parfaitement à l'histoire". 

M. Santero, qui se dit fédéraliste, mon~re qu'à l'heure 
actuelle 1 1 option ne peut @tre entre une fédér ..... ti,,n et une 
confédération, mais bien entre une organisation politique con
fédérale et le néant. Aussi est-on pr@t à accepter une organi
sation confédérale à condition que soient créés les organes per
manents chargés d'administrer en commun les domaines tradition
nels de la défense, de la politique étrangère, des affaires éco
nomiques et sociales. Si une politique unique fondée sur un 
traité de confédération international voyait le jour en 1961, 
année où l'on célèbre le centenaire de l'unité italienne, cette 
date marquerait également la naissance institutionnelle des 
Etats-Unis d'Europe. Le Comte Cavour a dit un jour qu 1 il faudrait 
consentir de nombreux sacrifices pour créer l'Italie, et qu'au 
sacrifice du sang devrait se joindre également celui de l'argent. 
"On peut dire aujourd'hui", remarque M. Santero, "que pour sau
ver l'Italie il faut faire l'Europe, et qu'afin d'atteindre le 
but final, il faut @tre toujours pr@ts à des sacrifices conti
nuels. Heureusement, le sacrifice du sang n'est pas nécessaire, 
mais ce qu'il faut, c'est sacrifier les préjugés et les égorsmes 
qui furent à l'origine de luttes sanglantes ; il faut consentir 
momentanément à des sacrifices d'argent et de labeur, encore 
qu'ils représentent l'investissement le plus rentable pour les 
générations de demain. A l'encontre de ce que d'aucuns pourraient 
croire, la célébration du centenaire de lanaissance de notre uni
té nationale n'est pas en contradiction avec l'exaltation de 
1 1 idée de 1 1 uni té européenne. L'Europe unie, la pa trie européen-· 
ne n'est pas en opposition avec l'Europe des patries ; tout au 
contraire : la patrie européenne représente désormais la condi
tion indispensable du salut de chacune des patries nationales". 

Les périodes qui précédèrent l'unité italienne et la si
gnature des traités de Rome, écrit M. Battaglia, présentent cer
taines analogies. Avant l'unité italienne, la situation de l'in
dustrie et plus généralement celle de l'économie était désas
treuse, entravée par de lourdes protections douanières. En toute 
chose, tous étaient animés d'un espoir de rénovation et d'une 
volonté de survivre traduits et exaltés par les courants d'idées 
de l'époque. Inspirateur de l'action qui devait conduire à l'uni
té de l'Italie, ce m@me esprit de renouveau fit réapparattre 
après la seconde guerre mondiale 1 1 idée d'~e grande Europe. 

- 67 -



La doctrine 

Les horreurs, les destructions, l'affreuse misère que tout con
flit apporte inévitablement ; les difficultés économiques qui 
découlent de 1 1 autarcie et de 1 1 iruportance des tarifs douaniers 
et contre lesquelles nous avons dû ruener une lutte désespérée ; 
la nécessité de rendre à notre pays dévasté l'équilibre politi
que et social ; toutes ces causes jouant avec la vieille tradi
tion culturelle favorable à la création d 1 une cormuunauté euro
péenne, contribuèrent à la recherche d 1 une solution positive, à 
la "re-création" de notre Italie, désormais insérée dans un ré
seau de collaborations et de forces plus vaste. Et M. Battista 
de eonclure par ces wots : "Le sujet qui fait 1 1objet de notre 
rapide exposé ne peut certes être·traité en quelques lignes, mais 
le fait d 1 en avoir esquissé les deux valeurs et d 1 avoir urontré 
1 1 origine idéale unique de celle-ci et le cherninement culturel, 
politique et économique unique, nous a permis de les voir sur 
des plans souvent parallèles, et en tout cas jamais divergents". 

(Integrazione europea, n° 2-6, février, juin 1961) 
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